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Le Conseil d’administration du journal Aux Quatre Coins est composé de bénévoles qui consacrent temps, savoir-faire 
et énergie dans le but d’informer la population. Les membres actuels sont fiers de célébrer les 30 ans d’une publication 
qui leur tient à cœur. Devant : Colette Pomerleau, chroniqueuse, Hélène Bédard, trésorière; Sylvie Rouillard, journaliste 
et chroniqueuse; Martin Bossé, vice-président. Debout : Jean-Yves Pilotte, représentant des Chevaliers de Colomb, de la 
FADOQ et de la Cuisine collective; André Tousignant, président; Richard Lareau, éditeur, et René R. Rivard, représentant 
du conseil municipal. Absentes au moment de la photo : Stéphanie Simard, journaliste, et Suzanne Hardy, représentante 
de la Corporation des loisirs. Photo : Andréane Rivard

L’année 2015 marque le 30e anniversaire de votre 
Journal communautaire. En effet, le Journal commu-
nautaire d’Ascot Corner a été publié la première fois 
en janvier 1986 et la demande d’incorporation a été 
faite le 21 avril.

Durant toutes ces années, le Journal a été un 
agent d’information pour la population en rapportant 
les activités des différents organismes et groupes  
œuvrant dans la communauté et en faisant circuler 
les informations du conseil municipal.

Je ne peux manquer de souligner l’apport de 
l’éditeur du Journal, Monsieur Richard Lareau.  
Richard a été du groupe qui a fondé le Journal et il 

Message du président
en fait toujours partie trente ans 
plus tard. C’est surtout grâce à lui 
si le Journal continue à respecter 
les objectifs de fondation et qu’il 
s’améliore d’année en année.

Un merci à tous les bénévoles 
qui participent à l’élaboration du Journal, à la muni-
cipalité et aux annonceurs sans qui il ne serait pas 
possible de publier ce journal.

J’espère que vous apprécierez ce numéro spécial 
et personnellement, je souhaite d’autres publications 
avec de plus en plus de pages en couleur.

André Tousignant, président

André Tousignant

a u x  q u at r e  c o i n s
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Aux Quatre Coins, votre Journal communautaire

	 2012	 2013	 2014*
PRODUITS
Produit des ventes
Publicité...............................................................10 715,39 $.......................9 935,42 $.................12 781,98 $
Dons et subventions...............................................4 050,00 $.......................5 225,00 $...................6 625,00 $
Petites annonces..........................................................10,00 $............................50,00 $........................20,00 $
Abonnements..............................................................25,00 $............................50,00 $...............................0 $
Autofinancement.......................................................200,00 $...................................0 $......................444,00 $
Remboursement de taxes..........................................910,65 $...................................0 $...................1 056,27 $
Ventes nettes.......................................................15 911,04 $.....................15 260,42 $.................20 927,25 $

Autres produits
Revenu d’intérêts........................................................53,96 $............................47,85 $..........................1,17 $
Produits divers............................................................13,39 $............................50,00 $...............................0 $
Total - Autres produits................................................67,35 $............................97,85 $..........................1,17 $

TOTAL PRODUITS..........................................15 978,39 $.....................15 358,27 $.................20 928,42 $

DÉPENSES
Coût des marchandises vendues
Conception et reproduction..................................13 369,01 $.....................14 080,94 $.................16 209,48 $
Dépenses de TPS................................................................0 $..........................731,42 $......................810,46 $
Dépenses de TVQ..............................................................0 $.......................1 476,89 $...................1 616,90 $
Coût total des marchandises vendues..................13 369,01 $.....................16 289,25 $.................18 636,84 $

Frais généraux d’administration
Représentation........................................................1 029,92 $..........................506,00 $........................80,00 $
Fournitures de bureau........................................................0 $...................................0 $...............................0 $
Affiliation, rapports et permis...................................303,80 $..........................254,00 $........................34,00 $
Intérêts et frais bancaires..........................................111,45 $..........................144,95 $........................35,40 $
Divers............................................................................1,99 $..........................270,00 $...............................0 $
Courrier et frais postaux..............................................36,44 $............................25,20 $...............................0 $
Total - Frais généraux d’administration............1 483,60 $.......................1 200,15 $......................149,40 $

TOTAL DES DÉPENSES..................................14 852,61 $.....................17 489,40 $.................18 786,24 $

BÉNÉFICE NET..................................................1 125,78 $.................... - 2 131,13 $...................2 142,18 $

* En 2012 et en 2013, nous avons publié 8 numéros. En 2014, nous avons publié 10 numéros.

Hélène Bédard, trésorière

Hélène Bédard

État des résultats comparatifs
2012, 2013 et 2014
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Municipalité
d’Ascot Corner

5655, Route 112
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0

Téléphone :	 819 560-8560
Télécopieur :	819 560-8561
Courriel :	 ascot.corner@hsfqc.cawww.ascot-corner.com

4557, rue Lévis
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0

Elle et lui

819 573-0060

Annie Péloquin
Styliste

Maître coloriste

Coiffure pour femme et pour homme
Au plaisir de vous voir...
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Message de la mairesse
Je tiens à féliciter tous les bénévoles qui ont  
participé à l’élaboration du carnaval 2015, ce fut une 
grande réussite. Merci à tous ceux et celles qui y ont  
participé! Savez-vous que de vous voir vous amuser 
c’est la paye des organisateurs? Merci à Marie-Josée  

Myrand qui a su orchestrer toutes ces activités. 
Pour ma part, la soirée disco sur la patinoire m’a 
fait revivre de beaux moments du temps du « disco 
roule »…

Nathalie Bresse, mairesse

À une séance ordinaire tenue le 1er décembre 
2014 à 19 h 30 et à laquelle sont présents son hon-
neur la mairesse Nathalie Bresse, et les conseillères 
et conseillers suivants : Diane Talbot, Éric Mageau, 
René R. Rivard, France Martel, Donald Lachance et 
Stanley Boucher, formant quorum sous la présidence 
de la mairesse Nathalie Bresse. Daniel St-Onge, direc-
teur général et secrétaire-trésorier est aussi présent.

Résolution 2014-12-218 adoption du calendrier 
des séances du conseil pour l’année 2015 :

Considérant que chaque année, nous devons pro-
duire le calendrier des séances ordinaires du conseil 
municipal pour l’année suivante en établissant le jour 
et l’heure du début de chacune des séances, selon  
l’article 148 du Code municipal; considérant qu’un 
avis public doit être donné avec le contenu du calen-
drier, selon l’article 148.01 du Code municipal;

Il est proposé par la conseillère Diane Talbot 
et résolu que le conseil de la municipalité d’Ascot 
Corner accepte le calendrier des séances ordinaires 
du conseil municipal pour l’année 2015 et que les 
séances soient à 19 h 30 :

Lundi 12 janvier
Lundi 2 février
Lundi 2 mars
Mardi 7 avril
Lundi 4 mai
Lundi 1er juin
Lundi 6 juillet
Lundi 3 août
Mardi 8 septembre
Lundi 5 octobre
Lundi 2 novembre
Lundi 7 décembre

Adoptée à l’unanimité des 
membres présents.

Copie certifiée conforme au 
livre des délibérations, ce 1er jour 
de décembre 2014

Daniel St-Onge
Directeur général 

et secrétaire trésorier

Municipalité d’Ascot Corner

Calendrier des séances ordinaires du conseil municipal

La prochaine réunion du Comité du Journal Aux 
Quatre Coins aura lieu le vendredi 6 mars à 19 h au 
Centre multifonctionnel, 5699, rue Principale. 
Pour information : 
André Tousignant, 819 823-8233
Journal communautaire Aux quatre coins
5699, rue Principale, # 7, Ascot Corner, QC  J0B 1A0
Télécopieur : 819 560-8561
Courriel : journal.ac@live.ca
Site : ascot-corner.com/journal-communautaire

AUX QUATRE COINS, 
le Journal Communautaire 
d'Ascot Corner, est publié 
dix fois l'an.
Il est distribué gratuitement 
à tous les résidents d'Ascot Corner. 
Tirage : 1315 copies. 
Format : 7" sur 8 1/2". 
Dépôt légal Bibliothèque Nationale du Québec : 
D 8751399.

pa g e s  m u n i c i pa l e s

Daniel St-Onge
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Municipalité d’Ascot Corner

Présentation du budget 2015
	 	 ESTIMATIONS	 BUDGET	 BUDGET	 % / Rev.
	 	 2014	 2014	 2015	 Total
RECETTES

Recettes de sources locales
	 Taxes foncières........................................... 2 421 314 $..........2 297 974 $......... 2 586 664 $
	 Taxes services municipaux............................ 476 679 $.............471 706 $............ 537 174 $
	 Paiements tenant lieu des taxes....................... 21 260 $...............21 063 $.............. 17 942 $
	 Autres recettes de sources locales ................ 382 980 $.............276 164 $............ 320 055 $

Transferts
	 Transferts inconditionnels........................................ 0 $........................0 $....................... 0 $
	 Transfert conditionnels.................................. 153 999 $.............162 608 $............ 158 608 $
	 Subvention taxes d’accise et PIQM................ 81 766 $........................0 $ ............. 77 157 $

TOTAL DES RECETTES.............................. 3 537 998 $..........3 229 515 $......... 3 697 600 $

DÉPENSES

Administration générale
	 Législation....................................................... 75 375 $...............78 614 $.............. 79 318 $
	 Gestion financière et administrative.............. 268 684 $.............284 947 $............ 288 200 $
	 Greffe....................................................................... 0 $........................0 $....................... 0 $
	 Évaluation....................................................... 51 964 $...............52 514 $.............. 63 182 $
	 Gestion du personnel....................................... 12 675 $...............12 500 $................ 6 500 $
	 Autres............................................................ 157 218 $.............154 721 $............ 168 504 $
Total..................................................................... 565 916 $.............583 296 $............ 605 704 $........16,38 %

Sécurité publique
	 Service de police........................................... 250 533 $.............241 691 $............ 255 820 $
	 Protection contre l’incendie.......................... 195 648 $.............199 511 $............ 251 368 $
	 Garde d’animaux et sécurité............................. 9 883 $.................6 404 $.............. 13 636 $
Total..................................................................... 456 064 $.............447 606 $............ 520 824 $........14,09 %

Transport
	 Voirie municipale.......................................... 544 612 $.............431 608 $............ 504 723 $
	 Enlèvement de la neige................................. 360 096 $.............403 775 $............ 409 057 $
	 Éclairage des rues............................................ 45 878 $...............56 000 $.............. 47 471 $
	 Circulation......................................................... 4 686 $.................9 881 $.............. 10 024 $
	 Transport adapté................................................ 7 713 $.................7 713 $................ 7 867 $
Total..................................................................... 962 985 $.............908 977 $............ 979 142 $........26,48 %

Hygiène du milieu
	 Aqueduc.......................................................... 46 273 $...............43 554 $.............. 52 609 $
	 Traitement des eaux usées (usine)................... 24 010 $...............29 370 $.............. 28 078 $
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	 Traitement des eaux usées (étangs)................. 58 515 $...............64 552 $.............. 76 514 $
	 Réseau d’égouts.............................................. 25 179 $...............17 500 $.............. 19 100 $
	 Enlèvement et destruction des ordures.......... 135 816 $.............136 769 $............ 148 485 $
	 Récupération et compostage........................... 87 970 $...............97 346 $............ 106 769 $
	 Vidange des fosses septiques.......................... 33 890 $...............30 627 $.............. 41 061 $
	 Environnement et cours d’eau........................... 5 647 $.................5 242 $................ 8 058 $
Total..................................................................... 417 300 $.............424 960 $............ 480 674 $.........13,00%

Urbanisme et mise en valeur du territoire
	 Urbanisme et zonage..................................... 185 912 $.............203 846 $............ 208 872 $
	 Développement économique............................. 3 375 $.................7 900 $................ 7 875 $
	 Participation à l’OMH....................................... 4 636 $.................4 636 $................ 4 874 $
	 Santé, bien-être et autres.......................................... 0 $.................1 500 $.............. 10 000 $
Total..................................................................... 193 923 $.............217 882 $............ 231 621 $...........6,26%

Loisirs et culture
	 Loisirs.............................................................. 38 891 $...............25 526 $.............. 49 717 $
	 Centre multifonctionnel.................................. 71 177 $...............42 172 $.............. 41 227 $
	 Patinoires......................................................... 23 239 $...............11 516 $.............. 11 935 $
	 Piscine............................................................. 24 685 $...............26 071 $.............. 24 941 $
	 Parcs et terrains de jeux.................................. 65 816 $...............79 298 $.............. 90 944 $
	 Service d’animation estivale........................... 40 118 $...............33 495 $.............. 38 034 $
	 Bibliothèque.................................................... 39 366 $...............34 976 $.............. 38 522 $
Total..................................................................... 303 292 $.............253 054 $............ 295 320 $..........7,99 %

Frais de financement
	 Frais bancaires...................................................... 496 $....................645 $................... 600 $
	 Frais de financement ...................................... 42 424 $...............42 758 $.............. 89 190 $
Total....................................................................... 42 920 $...............43 403 $.............. 89 790 $..........2,43 %

TOTAL DES DÉPENSES............................... 2 942 400 $..........2 879 178 $......... 3 203 075 $

SURPLUS / (DÉFICIT) DE L’EXERCICE..... 595 599 $.............350 337 $............ 494 525 $........13,37 %

IMMOBILISATIONS

Financement
Remboursement de la dette à long terme............. 281 900 $.............284 091 $............ 391 500 $........10,59 %
Remboursement du fonds de roulement................ 73 596 $...............66 246 $............ 107 929 $..........2,92 %
Affectations
Activités d’investissement................................... 642 367 $........................0 $.............. 53 076 $..........1,44 %
Excédent de fonctionnement affecté............................... 0 $........................0 $....................... 0 $
Surplus accumulé non affecté.............................. 267 617 $........................0 $....................... 0 $
Surplus accumulé affecté................................................ 0 $........................0 $....................... 0 $
Fonds réservés...................................................... 134 647 $........................0 $.............. 57 980 $
Règlement d’emprunt........................................... 429 317 $........................0 $....................... 0 $
Subvention gouvernementale.......................................... 0 $........................0 $....................... 0 $

SURPLUS / (DÉFICIT) DE 
FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE.............. (0 $)........................0 $.....................(0 $)
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	 Description	 Estimé des	 1 an	 2 ans	 3 ans
	 	 Revenus et coûts	 2015	 2016	 2017

Financement
Surplus de l’année courante	 ........................................................................ - $........... 53 077 $........ 100 000 $.........70 850 $
Fonds de roulement	 Bâtiments, bornes inc., eau usée............101 270 $......... 101 270 $
Surplus réservé	 Fonds de Parc..........................................34 582 $........... 34 582 $
Surplus réservé	 Réfection des chemins...........................143 550 $......... 143 550 $........ 100 000 $.................  - $
Surplus accumulé libre	 Transfert au surplus réservé....................200 000 $......... 200 000 $........ 156 676 $.......100 000 $
Surplus réservé et subv. à 50 %	 Terrain de tennis......................................55 418 $........... 55 418 $
Règlement d’emprunt	 Traitement des eaux usées.....................500 000 $......... 500 000 $
Règlement d’emprunt	 Achat de la pelle et remorque.................160 000 $......... 160 000 $
Emprunt et subvention	 Garage municipal...................................800 000 $......... 800 000 $...................  - $.................  - $
Emprunt et subvention	 Réfection pavage - Domaine Qué............802 530 $......... 802 530 $
Emprunt et subvention	 Réfection et pavage ch. Galipeau.........1 724 000 $.....................- $..... 1 724 000 $.................  - $
Emprunt - taxe de secteur	 Pavage d’asphalte diverses rues.............527 321 $.....................- $........ 527 321 $.................  - $
Emprunt et subvention	 Pavage / chemin Spring.........................900 000 $.....................- $...................  - $.......900 000 $
Total	 	 5 948 671 $...... 2 850 427 $..... 2 607 997 $....1 070 850 $

Bâtiments
Hôtel de ville	 Changer les portes et fenêtres..................35 000 $.....................- $.......... 15 000 $.........20 000 $
Hôtel de ville	 Refaire la toiture .....................................15 000 $.....................- $.................... - $.........15 000 $
Centre multifonctionnel	 Portes avant / trottoir................................20 000 $........... 20 000 $.................... - $.................. - $
Centre multifonctionnel	 Toiture.....................................................32 000 $.....................- $.......... 12 000 $.........20 000 $
Garage municipal	 Nouveau garage ....................................800 000 $......... 800 000 $.................... - $.................. - $
Parc Dubreuil	 Terrain, Volley-ball, etc. …........................90 000 $........... 90 000 $
Parc Goddard	 Toiture et entrée.........................................9 830 $............. 9 830 $.................... - $
Total	 	 1 001 830 $......... 919 830 $.......... 27 000 $.........55 000 $

Équipements / Voirie
Travaux de voirie	 Achat de la pelle et remorque...................60 000 $......... 160 000 $
Total	 	 60 000 $......... 160 000 $....................- $.................. - $

Routes et chemins
Réfection du pavage	 chemin Spring (incl. les hon. ing.)............900 000 $....................  - $...................  - $...... 900 000 $
Réfection du pavage	 chemin Galipeau.................................1 500 000 $.............................. 1 500 000 $.................. - $
Réfection du pavage	 Domaine Québécois, etc.........................802 530 $......... 802 530 $
Réfection : fossés, ponceaux	 Galipeau (à faire avant le pavage)............224 000 $.....................- $........ 224 000 $.................. - $
Remplacer des ponceaux (2)	 chemin Paul............................................12 000 $........... 12 000 $.................... - $
Remplacer des ponceaux (1)	 chemin du Moulin......................................5 000 $.....................- $............ 5 000 $.................. - $
Remplacer des ponceaux (1)	 chemin Deblois........................................12 000 $................................... 12 000 $
Remplacer des ponceaux (1)	 chemin Clément.......................................10 000 $................................... 10 000 $

Municipalité d’Ascot Corner

Plan triennal 2015 – 2016 - 2017
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Remplacer des ponceaux (1)	 chemin Grondin.........................................3 500 $.....................- $.................... - $...........3 500 $
Réfection du pont et glissière	 chemin Gagnon.......................................13 000 $........... 13 000 $
Réfection ponceau	 chemin Lemelin.........................................4 000 $............................................................4 000 $
Réparations : fossé	 chemin Paul............................................32 000 $........... 32 000 $.................... - $
Réparations : fossé	 chemin Talbot............................................8 700 $............. 8 700 $.................... - $.................. - $
Réparations : fossé, etc.	 chemin du Moulin......................................5 000 $....................  - $............ 5 000 $.................. - $
Réparations : fossé	 chemin Deblois........................................32 267 $........... 32 267 $
Réparations : fossé,	 chemin Desruisseaux.................................4 500 $............. 4 500 $
Rechargement de gravier	 chemin Roberge.......................................29 700 $....................  - $.......... 29 700 $
Rechargement de gravier	 chemin Gagnon.......................................38 940 $........... 38 940 $.................... - $.................. - $
Rechargement de gravier	 chemin Clément.......................................49 170 $........... 49 170 $.................... - $.......................
Rechargement de gravier	 chemin Paul............................................52 800 $........... 52 800 $.................... - $..................... -
Rechargement de gravier	 chemin Talbot..........................................28 710 $................................... 28 710 $.................. - $
Rechargement de gravier	 chemin du Moulin....................................10 230 $................................... 10 230 $.................. - $
Rechargement de gravier	 chemin Hébert ........................................24 420 $................................... 24 420 $.................. - $
Rechargement de gravier	 chemin Robert...........................................2 640 $............. 2 640 $.................... - $.......................
Rechargement de gravier	 chemin Cyr..............................................31 350 $..........................................................31 350 $
Rechargement de gravier	 chemin Desruisseaux...............................19 800 $................................... 19 800 $
Finaliser les travaux -	 Dom. Québ. / Chénier / du Relais............120 800 $......... 120 800 $.................... - $
Refaire l’infrastructure de la rue	 chemin Grondin.....................................118 000 $.....................- $............ 8 000 $.........55 000 $
Réfection ponceaux, virée, etc.	 chemin du Moulin....................................22 000 $..........................................................22 000 $
Réfection accotement et asph.	 chemin Boucher.......................................61 250 $........... 61 250 $
Réfection pavage, virée, etc.	 rue Charest..............................................38 816 $................................... 38 816 $
Trottoir	 rue Principale .........................................58 000 $.....................- $.......... 58 000 $
Trottoir	 rue du Collège.........................................80 000 $................................... 80 000 $
Pavage d’asphalte	 rue Des Boisés (phase II)........................140 000 $................................. 140 000 $
Pavage d’asphalte	 rue Boislard.............................................57 139 $................................... 57 139 $
Pavage d’asphalte	 rue du Contour.........................................38 042 $................................... 38 042 $
Pavage d’asphalte	 chemin Desruisseaux.............................141 120 $.....................- $........ 141 120 $
Pavage d’asphalte	 rue Blais................................................151 020 $.....................- $........ 151 020 $
Total	 	 4 882 444 $...... 1 230 597 $..... 2 580 997 $....1 015 850 $	
	
Sécurité civile
Borne incendie - sèche	 2 bornes (1 sèche et 1 ordi.).....................40 000 $........... 40 000 $.................... - $.................. - $
Total	 	 40 000 $..........  40 000 $....................- $.................. - $

Traitement eau potable	 ........................................................................ - $.....................- $.................... - $.................. - $

Réseau égouts
Traitement-eaux usées (étangs)	 Augmentation de la capacité...................500 000 $......... 500 000 $.................... - $

Total des déboursés	 	 	 2 850 427 $	 2 607 997 $	 1 070 850 $

Surplus/déficit			   - $	 - $	 - $

Pour tout savoir sur votre municipalité www.ascot-corner.com
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Bien que l’hiver tire à sa fin, il n’en reste pas 
moins que quelques précipitations nous guettent 
inévitablement. Et qui dit neige au sol, dit déblaie-
ment de nos stationnements et accès de véhicules. 
Nous vous invitons à vous assurer que cette corvée, 
qu’elle soit réalisée par vous-même ou bien par un 
déneigeur, s’exécute dans le respect du voisinage. La 
réglementation de la municipalité limite le bruit pou-
vant troubler la quiétude de ses citoyennes et citoyens. 
En effet, nous sollicitions votre attention à cette règle 
qui vous demande de limiter au maximum le bruit 

et l’éclairage excessif (phare et 
gyrophare) entre 23 h et 6 h.

Nous vous rappelons éga-
lement que la neige ne peut en 
aucun temps être entreposée dans 
l’emprise de la rue ou bien dans le 
fossé. Cette pratique risque de devenir problématique 
le printemps venu. Merci de votre collaboration.

Stéphane Roy
Inspecteur en urbanisme 

et en environnement

Déneigement et quiétude du voisinage

Stéphane Roy

Lors des opérations de déneigement de l’accès à 
leur propriété, certains citoyens déposent la neige dans 
l’emprise de la route ou du chemin. L’accumulation 
de neige dans l’emprise occasionne des problèmes 
comme un manque de visibilité, des problèmes de 
drainage lors des périodes de fonte et des inconvé-
nients lors du déneigement des routes. Également, lors 
du déblaiement de l’accès à leur propriété, certains 
résidents transportent la neige de l’autre côté de la 
route, le long des accotements. De ce fait, il reste 
de la neige sur la chaussée la rendant glissante et 
dangereuse pour les usagers.

L’article 498 du Code de la 
sécurité routière stipule : « Nul ne 
peut déposer ou permettre que 
soit déposée de la neige ou de la 
glace sur un chemin public ». 
La définition de chemin public  
comprend l’emprise du chemin.

Nous vous demandons également votre collabo-
ration afin de ne pas déposer la neige près des bornes 
fontaines.

Marc Bernier, TP
Directeur des services techniques 

et des travaux publics

Déneigement des accès à la propriété

Nous procédons à la mise en route de la  
nouvelle usine d’eau potable. Il est normal que 
l’eau ait une odeur ou un goût différent. Nous nous 
affairons aux opérations d’ajustements nécessai-
res pour effectuer les nouveaux dosages pour le 
traitement d’eau potable. Nous vous remercions 
de votre compréhension.

Marc Bernier, TP
Directeur des services techniques 

et des travaux publics

Mise aux normes des 
infrastructures d’eau potable

Marc Bernier

Petite annonce
Bracelet en or médic-alert trouvé à la patinoire 

du parc Pomerleau le vendredi 30 janvier. Appelez 
Diane au 819 565-7289.

Pour tout 
savoir sur votre 

municipalité

www.ascot-corner.com
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Voici de l’information concernant le garage  
municipal. Auparavant, nous avions un camion  
incendie stationné au garage municipal sur la rue 
Blouin. À présent, deux camions seront stationnés 
à l’ancien garage Miata au 5151, Route 112. La 
Régie incendie loue une porte dans ce garage afin de  
permettre à la Municipalité de trouver un endroit pour 
construire le nouveau garage municipal et si tout va 
bien, l’ancien garage de la rue Blouin sera rénové et 
la Régie incendie louera trois portes qui deviendront 
la caserne pour notre région.

Afin de respecter le schéma de couverte de la 
MRC, nous devons avoir dans notre municipalité, 
deux camions stationnés en permanence. Puisque 
le garage municipal n’est plus assez grand pour les 
besoins actuels de notre municipalité, elle se doit 
d’agrandir son garage. Il reste beaucoup à faire avant 
de progresser dans ce projet; recherche de terrain, plan 
et demande de subvention qui pourrait atteindre 50 à 
75 % de la dépense.

La plus récente réunion publi-
que de la Régie incendie a eu lieu 
à la caserne de pompiers d’East 
Angus le 10 février à 19 h 30.

Je vous rappelle également 
d’avertir la Municipalité si vous 
êtes victime de vandalisme ou de vol à votre  
résidence. C’est avec vos informations que la  
Municipalité pourra alerter votre voisinage qu’il 
se produit des vols dans votre secteur et ainsi tous  
doubleront la surveillance de leur domicile.

Le logiciel de communication de masse est 
en fonction depuis janvier. Cependant il manque  
certains numéros de téléphone et/ou cellulaire afin de 
compléter la base de données. Il vous suffit de nous 
le transmettre par courriel à info.ascotcorner@hsfqc.
ca ou par téléphone.

Donald Lachance
Conseiller municipal

Rapport du service incendie

Donald Lachance

Vous avez des projets? Ne soyez pas à la dernière 
minute, soyez prêt! La demande de permis est la 
première chose à faire avant de débuter les travaux 
à votre propriété. Il est préférable de communiquer 
avec l’inspecteur en urbanisme et en environnement 
afin de vous informer de la faisabilité de votre pro-
jet. Plusieurs lois, règlements et codes doivent être 
respectés et ces derniers peuvent occasionnellement 
être modifiés.

Que ce soit pour un changement d’usage, une 
construction, un déménagement, une réparation, 
une rénovation, une modification ou transformation 
d’un bâtiment, d’une clôture, d’une piscine, d’une 
enseigne, d’une installation septique, d’un mur de 

soutènement, des travaux sur la rive d’un cours d’eau, 
d’abattage d’arbres, d’aménagement d’un ouvrage 
pour le captage des eaux souterraines (puits), de  
travaux dans l’emprise du chemin ou de toutes autres 
constructions, vous devez, au préalable, avoir obtenu 
un permis ou une autorisation de la Municipalité.

Nous vous invitons à communiquer avec nous 
afin de vous informer des documents nécessaires 
pour réaliser votre projet et par le fait même, prendre 
rendez-vous avec nous.

Au plaisir de vous assister dans vos projets.
Stéphane Roy

Inspecteur en urbanisme 
et en environnement

Avec la venue du printemps, arrivent les projets
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La seconde rencontre du comité de pilotage s’est 
tenue le 20 janvier et les deux chargés de projet ont 
présenté aux membres du comité la première partie 
du diagnostic sociodémographique qu’ils réalisent sur 
la municipalité d’Ascot Corner. Ce diagnostic servira 
à faire le bilan des ressources existantes et l’analyse 
de données statistiques de la municipalité, et c’est à 
partir des constats évoqués dans les discussions du 
comité sur le diagnostic que des enjeux seront ciblés. 
Les enjeux seront ensuite étudiés et priorisés et les 
plus signifiants se retrouveront dans le plan d’action 
qui accompagnera la politique familiale et MADA.

C’est dans un climat détendu que les membres du 
comité ont échangé sur les éléments de la première 
partie du diagnostic qui touchent les points suivants : 
le cadre et le milieu de vie, les infrastructures de loisirs 
et de vie communautaire (centre multifonctionnel, 
parcs, églises), l’information (journaux et autres 
médias) et les activités de loisirs communautaires, 
culturelles et sportives (service des loisirs, clubs  
sociaux, organisations sportives, bibliothèque, 

église). Les membres se sont attardés à déterminer les 
points forts et les points faibles de l’ensemble de ces  
éléments et certains constats ont été consignés, ce qui 
nous permettra de cibler plus tard des enjeux.

Comme lors de la première rencontre où nous 
avions échangé sur la définition d’une personne aînée, 
un tour de table a eu lieu pour que chacun exprime 
son idée sur la définition d’une famille. Des notes ont 
été consignées qui serviront ultérieurement à créer 
une définition de la famille à l’image des citoyens 
d’Ascot Corner.

La prochaine rencontre du comité aura lieu le 
24 février et le comité se penchera sur l’analyse de 
la portion Démographie et Revenu et économie du 
diagnostic sociodémographique d’Ascot Corner.

Nous vous tiendrons informés de l’avancement 
des travaux régulièrement au cours de la démarche 
et c’est avec plaisir qu’on écoutera vos recomman-
dations tout au long du processus.

Sonia Gauthier et Ian Fournier, chargés de projet
450-535-6029   –   ianfournier@axion.ca

Nouvelles du comité de pilotage de la politique 
familiale et Municipalité amie des aînés (MADA)

Lors de la séance publique du conseil municipal du 2 février dernier, le tirage au sort a été effectué pour 
les personnes qui avaient participé en donnant leur nom pour la réservation d’une salle pour célébrer avec 
leur famille pendant le temps des fêtes.

À la suite de ce tirage, il reste quelques dates disponibles et intéressantes pour la location de salle pour 
vos rencontres familiales pendant le temps de fêtes. Voici les dates et les salles disponibles :

Jeudi 24 décembre 2015 :	 Salle Jean-Hardy (en bas)
	 Salle Aurélien-Rivard (en haut)
Vendredi 25 décembre 2015 :	 Salle Aurélien-Rivard
Samedi 26 décembre 2015 :	 Salle Aurélien-Rivard
Samedi 2 janvier 2016 :	 Salle Aurélien-Rivard
	 Salle Jean-Hardy

Pour réservation et plus d’information concernant les tarifs et services 
ou d’autres dates, communiquez avec madame Isabelle de Chantal 819 560-8562.

Location de salle pour la période du temps des Fêtes
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Bibliothèque municipale
Heure du conte

Nous vous invitons à assister à l’heure du conte 
le 27 février à 19 h 30. C’est gratuit et il n’est pas 
nécessaire d’être abonné : vous êtes tous les bienve-
nus! Par contre, réservez tôt au 819 560-8562, car les 
places sont limitées.

Exposition

Dès le 18 février, vous pourrez 
visiter notre exposition sur Les 
Fables de Lafontaine. Des figu-
rines, des textes explicatifs et des 
livres seront à votre portée pour en apprendre plus 
sur le sujet. Jusqu’en avril, vous pourrez emprunter 
les livres exposés.

Dons de livres

Veuillez noter qu’il est toujours possible de faire 
des dons de livres au 5699, rue Principale à la biblio-
thèque municipale. Nous prendrons les livres publiés 
après 1994. Pour tous les livres publiés avant cette 
date, la bibliothèque en fera don au Club Rotary.

Votre bibliothèque en réseau

Votre bibliothèque est en réseau avec 51 autres 
bibliothèques en Estrie. Si un livre que vous voulez 
ne se trouve pas sur nos étagères, nous en faisons la 
demande à une autre bibliothèque qui nous l’enverra 
dans les meilleurs délais possible, et ce, gratuitement. 

Il est même possible de le faire par 
vous-même de votre domicile au 
www.reseaubiblioestrie.qc.ca. Il 
vous suffit d’entrer tous les chif-
fres de votre carte dans le numéro 
d’usager. Votre NIP est constitué 
des quatre derniers chiffres de 
votre carte ou les quatre derniers chiffres de votre 
numéro de téléphone si ça ne fonctionne pas.

Horaire

Mardi et jeudi	 13 h à 17 h et 18 h à 21 h
Mercredi	 15 h à 17 h et 18 h à 21 h
Samedi	 10 h à 15 h

Saviez-vous que votre bibliothèque…  
est un service important?

Votre bibliothèque municipale est un service offert 
à l’ensemble des citoyens.

Selon les dernières statistiques des bibliothèques 
publiques du Québec 2013, publiées par Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, on recense 813  
bibliothèques publiques au Québec (1 057 points 
de service), desservant 7 817 637 personnes, soit 
96,32 % de la population québécoise. Voilà une 
statistique qui démontre bien l’importance de la 
bibliothèque dans son milieu. 

Toutes les bibliothèques municipales partagent 
la même mission, élaborée par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture (Unesco) dans le Manifeste des bibliothèques 
publiques (www.unesco.org/webworld/libraries/ 
manifestos/libraman_fr.html). En résumé, la biblio-
thèque publique offre des produits et des services 
répondant à des besoins d’information, d’alphabéti-
sation, d’éducation, de culture et de loisir.

Dans nos prochains articles, nous vous présente-
rons les différents produits et services offerts à votre 
bibliothèque municipale.

Isabelle de Chantal

Isabelle de Chantal
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Un carnaval mémorable

Au nom de la municipalité d’Ascot Corner, je 
désire souligner la grande participation des citoyens 
à ce 39e carnaval, qui s’est déroulé du 23 janvier au 
1er février 2015. Le succès d’un évènement comme 
celui-ci repose sur la contribution d’un ensemble 
de partenaires et d’une formidable équipe. Grâce à 
l’engagement des bénévoles, il nous a été possible 
d’optimiser la qualité de cet évènement!

Je désire remercier les commanditaires suivants 
pour leur contribution financière : Tardif diesel inc., 
IGA Couture, Les distributions Payeur, la Caisse 
Desjardins de l’Est de Sherbrooke, les Créations Jade, 
la pharmacie Jean-Coutu Marie-Claude Lapointe 
et Mireille Mongeau, les Importations A. Rivard 

inc., la Boutique Bébé Maude, 
l’Accommodation Lucie Huard, 
BMR East-Angus, le groupe AFT 
Aikawa, Céramique Vachon, la 
Cuisine collective d’Ascot Corner, les Chevaliers de 
Colomb, Transport Michel Boislard et la Municipalité 
d’Ascot Corner

Un grand merci à tous pour avoir donné de votre 
temps, de votre savoir et de votre énergie! Votre  
générosité a suffi pour rendre ce carnaval exceptionnel 
et l’inscrire parmi nos bons souvenirs.

Marie-Josée Myrand
Directrice des sports, des loisirs et de la culture

Loisirs.ascotcorner@hsfqc.ca
819 560-8560, poste 2631

Marie-Josée Myrand

Caisse de l’Est de Sherbrooke

Importations A. Rivard inc.

Marie-Claude Lapointe 
et Mireille Mongeau

Cuisine collective 
d’Ascot CornerConseil 11929 Transport Michel Boislard

Merci à la population, aux bénévoles et aux commanditaires
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Le 25 janvier dernier, lors du 
Carnaval d’Ascot Corner, nos 
jeunes Recrues ont participé à un 
tournoi de hockey organisé par le 
comité de parents bénévoles des 
Recrues. Enfants et parents ont 
bravé le froid pour être présents lors de cet évène-
ment qui a mobilisé plus d’une trentaine de jeunes, 
une quinzaine de bénévoles et quelques commandi-
taires dont les Chevaliers de Colomb et le restaurant 
Normandin. Félicitations à nos jeunes pour leur 
participation et leur engouement qui font la fierté des 
organisateurs et des entraîneurs. « C’est notre salaire 
de voir les sourires et les petites réussites de ces jeunes 
chaque semaine » de dire un parent entraîneur. 

Un remerciement bien particulier à Stéphane 
Simard (superviseur des restaurants Normandin et 
parent) pour avoir fourni la pizza à tous les enfants et 
aux parents présents. Merci à tous nos commanditaires 
et particulièrement aux Chevaliers de Colomb qui 
nous ont remis un chèque de 1500 $ sous l’œil vif des 
caméras. Merci au comité organisateur du carnaval 
pour votre beau travail et votre contribution pour le 
matériel audio qui a permis d’animer cette activité.

Isabelle Nadeau

Les Recrues d’Ascot Corner s’éclatent

Le plaisir était au rendez-vous pour l’équipe des Recrues d’Ascot Corner.

Vous comprendrez que les Recrues portent bien leur 
nom… Photo : Carole Boutin
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Isabelle Nadeau
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Tournoi de hockey du Carnaval

Les Étoiles des organismes municipaux

Les Étoiles masculines du 
conseil municipal à leur meilleur

C’est le dimanche 25 janvier dernier sur le coup 
de 14 h qu’a été lancée la partie annuelle opposant 
les personnalités masculines impliquées dans la 
municipalité. Encore cette année, les entraîneurs, 
Nathalie Bresse (mairesse) pour les Étoiles du conseil 
municipal et Daniel Vandandaigue (de la Caisse de 
l’Est de Sherbrooke) pour les Étoiles des organismes 

municipaux, avaient peaufiné leurs stratégies de 
façon à offrir le meilleur spectacle aux nombreux 
spectateurs. Nous avons eu droit à un duel épique 
remporté par les représentants du conseil municipal 
par la marque de 3 à 0 grâce, entre autres, au brio 
du gardien de but Alain Demers et de ses deux 
défenseurs François Denault et Lise Paquette qui 

Devant : l’assistant-capitaine Martin Bossé, le gardien Cédric Bergeron, Faith Donaldson et le marqueur chronométreur 
Michel Lessard. Derrière : l’entraîneur Daniel Vandandaigue, Daniel Rivard, l’arbitre Jacques Lamarche, Jean-Paul Bresse,  
Jules Ellyson, l’assistante-capitaine Christine Monfette, le capitaine Jules Cadorette, l’arbitre Matthew Schmidt et la  
directrice des sports, des loisirs et de la culture Marie-Josée Myrand. Photo : Noël Bergeron
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Les Étoiles du conseil municipal

Devant : Lise Paquette, le gardien Alain Demers et l’assistant-capitaine Denis Paré (1 passe). Derrière, le capitaine  
Stanley Boucher (1 but), la mairesse et entraîneuse Nathalie Bresse, l’arbitre Jacques Lamarche, Jeannot Bouchard (1 but),  
François Denault (1 but et 1 passe), l’arbitre Matthew Schmidt, Alain Maurice (1 passe) et la directrice des sports, des loisirs 
et de la culture Marie-Josée Myrand. Absent au moment de la photo : l’assistant-capitaine Pierre Dubreuil (1 passe).
Photo : Noël Bergeron

furent intraitables. Pour les vainqueurs, les buts 
ont été l’œuvre de François Denault et du capitaine 
Stanley Boucher en première période, et de l’énig-
matique Jeannot Bouchard en deuxième période. 
Le trio offensif, composé du conseiller municipal 
Stanley Boucher, du vice-président du Mouvement 
Desjardins Denis Paré et de l’ex-conseiller municipal 
Pierre Dubreuil, comptait à son actif plus de deux 
siècles d’expérience, un élément qui a assurément 
influencé l’issue de la rencontre. Alain Maurice, 
qui a apporté une contribution majeure à l’organisa-
tion du Carnaval 2015 et qui en était à sa première  
participation à cette classique, s’est avéré un  
excellent fabricant de jeux tout au long de la partie. 

Malgré la défaite de son équipe, le valeureux capitaine 
Jules Cadorette semblait satisfait de l’effort déployé 
par l’ensemble de ses coéquipiers. Le gardien Cédric 
Bergeron s’est particulièrement signalé pour limiter 
l’adversaire à trois buts. Même si l’expérimentée 
Christine Monfette et la jeune Faith Donaldson ont 
multiplié les belles pièces de jeu offensif, elles ont 
été exclues de la feuille de pointage. Daniel Rivard 
qui effectuait un retour au jeu sur notre patinoire 
municipale après quelques décennies d’absence, 
fut ralenti par une blessure au haut du corps. Quant 
au fougueux Martin Bossé qui se remettait d’une  
blessure au haut du bas du corps, il s’est lui aussi 
buté à la muraille défensive adverse. 
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Les Étoiles féminines des organismes municipaux

Devant : l’entraîneur Gaston Bresse, France Champagne (3 buts), la gardienne Maryse Bresse, Johanny Riendeau (1 but) et 
l’assistante-capitaine Anne-Marie Béasse (2 passes). Derrière : l’arbitre Lise Paquette, Sonia Vigneux (1 passe), Alexandra 
Schmidt (1 passe), l’assistante-capitaine Valérie Larouche (1 but), la capitaine Isabelle Proulx, le marqueur chronométreur 
Michel Lessard, la directrice des sports, des loisirs et de la culture Marie-Josée Myrand et l’arbitre Jules Ellyson.
Photo : Noël Bergeron

Les Étoiles féminines du conseil municipal 
imitent leurs homologues masculins

Le vendredi 30 janvier, c’est à une partie âpre-
ment disputée que nous ont conviés les personna-
lités féminines impliquées dans la municipalité. 
Dirigées d’une main de maître par l’entraîneur et 
conseiller municipal Eric Mageau, les Étoiles fémi-
nines du conseil municipal ont difficilement vaincu 
les Étoiles féminines des organismes municipaux 
par la marque de 6 à 5. La capitaine et mairesse  
Nathalie Bresse a été particulièrement impressionnée 

par les performances offensives de la prolifique 
Julie Nadeau avec trois buts et trois passes, de la 
spectaculaire Isabelle Nadeau avec trois buts et de 
l’imperturbable Hélène Bédard avec quatre passes.  
La conseillère municipale France Martel qui a fait 
profiter son équipe de sa longue expérience de  
gardienne de but, a été un rouage important de cette 
prestigieuse victoire. Quant à la fougueuse Gina  
Castelli, elle fut sans contredit un élément déran-
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Les Étoiles féminines du conseil municipal

Couchée, la gardienne France Martel. Deuxième rangée : le marqueur chronométreur Michel Lessard, Romy Saint-Cyr, 
la capitaine et mairesse Nathalie Bresse, Isabelle Nadeau (3 buts) et la directrice des sports, des loisirs et de la culture  
Marie-Josée Myrand. Troisième rangée  l’arbitre Jules Ellyson, Gina Castelli, l’assistante-capitaine Hélène Bédard (4 passes), 
l’entraîneur Eric Mageau, l’assistante-capitaine Julie Nadeau (3 buts, 3 passes), Suzanne Côté et l’arbitre Lise Paquette.
Photo : Noël Bergeron

geant pour ses adversaires, en particulier pour la 
jeune et talentueuse Alexandra Schmidt dont la  
production offensive s’est limitée à une seule passe. 
Du côté des vaincues, c’est Valérie Larouche qui 
avait ouvert le pointage en première période grâce 
à un but de toute beauté sur une savante passe de  
Sonia Vigneux. Johanny Riendeau a terminé sa soi-
rée avec un but. La gardienne de but Maryse Bresse 
fut une fois de plus égale à elle-même en effectuant 

de nombreux arrêts spectaculaires. Le légendaire  
entraîneur Gaston Bresse est venu bien près de provo-
quer le « match » nul, mais ses protégées ont manqué 
de temps. En effet France Champagne a complété 
son tour du chapeau avec 30 secondes à faire dans 
la partie et réduisait ainsi l’écart à un seul but. Les 
représentantes des organismes ont pensé retirer leur 
« entraîneur » pour se donner plus de chance de 
marquer, mais ce fut trop peu trop tard…
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Défi des Vieux Renards

Les Étoiles des années 60

Devant, le capitaine Richard Matteau (2 passes), Jules Ellyson, le gardien Rock Chartier (1 passe), Jacques Lamarche 
(2 buts et 2 passes) et l’arbitre Sébastien Gagné. Derrière : l’arbitre Étienne Sabourin, l’assistant-capitaine Patrick Bolduc  
(1 passe), l’assistant-capitaine Alain Boulet, Serge Lepage (1 but et 1 passe), François Boislard (3 buts et 2 passes),  
Christian Maltais (1 passe), Jean-François Bernard (2 buts) et Steve Courchesne (1 but). Photo : Noël Bergeron

Fin de partie dramatique
lors du Défi des Vieux Renards

Le mercredi 28 janvier, en ouverture du tournoi 
du Carnaval pour l’obtention du trophée Aurélien-
Rivard, les nombreux spectateurs présents ont eu 
droit à une confrontation où les deux équipes en 
présence étaient déterminées à atteindre la finale 
du samedi après-midi. Les Étoiles des années 70 du 
capitaine Martin Laroche qui avaient remporté la 

dernière confrontation au compte de 8 à 5 en 2013, 
ont rapidement pris les devants 3 à 0 et ont terminé la 
première période avec une avance de 4 à 2 grâce à des 
buts de Félix Laroche (2 fois), René « IGA » Couture 
et Martin Laroche. La réplique était venue de Jacques 
Lamarche et Steve Courchesne. En deuxième période, 
chaque équipe s’est inscrite deux fois au pointage  
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Les Étoiles des années 70

Devant : l’assistant-capitaine Dominique Bouffard (1 passe), le gardien Cédric Bergeron, Robert Boulet et André Dion 
(2 passes). Derrière : l’arbitre Étienne Sabourin, l’assistant-capitaine René IGA Couture (1 but), Félix Laroche (6 buts), le 
capitaine Martin Laroche (1 but et 2 passes), Louis Martin, Vincent Perron, Jean-Pierre Hardy (1 passe) et l’arbitre Sébastien 
Gagné. Photo : Noël Bergeron

portant la marque à 6 à 4 pour les champions défen-
dant. Les troupiers de Martin Laroche semblaient  
voguer vers une autre victoire, mais c’était sans comp-
ter sur la longue expérience des Étoiles des années 
60 du rusé capitaine Richard Matteau qui voyaient 
les choses autrement. Tel un Maurice Richard, l’ex-
plosif François Boislard y est allé de trois buts en 
quatre minutes en début de troisième période pour 
complètement changer la dynamique de la partie. 
À 13:45 Jean-François Bernard marquait à nouveau 
et donnait une priorité de deux buts à l’équipe de  
Richard Matteau. Mais les champions en titre  
n’allaient pas se laisser vaincre aussi facilement et le 
prodigieux Félix Laroche a pris les choses en main 

et marquer ses 5e et 6e buts de la partie pour ramener 
les deux équipes à égalité avec 1 min 29 à faire dans 
la partie. C’est finalement Jean-François Bernard 
sur une belle passe de son complice Patrick Bolduc 
qui a mis fin au hostilités avec son deuxième but à 
20 secondes de la fin et a ainsi procuré une victoire 
in extrémis de 9 à 8 aux Étoiles des années 60, dont 
la dernière conquête du trophée Aurélien-Rivard  
remontait à 2009. Même si le nombre de buts accordés 
semble élevé, les deux gardiens de but en présence, 
Rock Chartier et Cédric Bergeron, ont multiplié les 
arrêts spectaculaires face à des machines offensives 
dévastatrices, ce qui a donné lieu à tout un spectacle 
de hockey.
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Défi des Jeunes Loups

Les Étoiles des années 80

Devant : Vincent Cotnoir (1 but et 2 passes), Frédéric Moisan (1 but), le gardien Julien Veilleux, l’assistant-capitaine  
Sébastien Gagné, l’assistant-capitaine Robert Varin (1 but). Deuxième rangée : l’arbitre François Boislard, Mathieu Smith 
(1 but et 1 passe), Cyril Côté (1 but), le capitaine Rock Chartier (4 passes), Charles Veilleux (5 buts et 4 passes), Étienne 
Sabourin (1 but et 1 passe) et l’arbitre Alain Boulet. Photo : Noël Bergeron

Les champions en titre du trophée 
Aurélien-Rivard déterminés à le demeurer

Le Défi des Jeunes Loups du jeudi 29 janvier 
mettait aux prises les champions défendant du  
trophée Aurélien-Rivard, les Étoiles des années 80 
du capitaine Rock Chartier aux Étoiles des années 
90 du capitaine Anthony Pinette. Menée à l’attaque 
par l’impressionnant Charles Veilleux, auteur de cinq 

buts et quatre passes, et bien servie en défensive par 
l’excellent gardien de but Julien Veilleux, la troupe 
de Rock Chartier a une fois de plus été sans pitié pour 
la jeune équipe adverse en remportant une victoire 
décisive au compte de 11 à 3. Le capitaine Rock  
Chartier s’est avéré encore une fois un excellent fabri-
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Les étoiles des années 90

Devant : Félix Nadeau (1 but et 1 passe), Matthew Schmidt, William Darby, le gardien Cédric Bergeron, l’assistant-capitaine 
Anthony Lepage et Mathieu Boislard (1 passe). Derrière : l’arbitre François Boislard, Tommy Nadeau (1 but), le capitaine 
Anthony Pinette (2 passes), l’assistant-capitaine Pierre-Luc Poulin (1 but), Cédric Nadeau, les arbitres Alain Boulet et Chris-
tine Monfette. Photo : Noël Bergeron

quant de jeux avec une récolte de quatre pas-
ses. Cyril Côté, Vincent Cotnoir, Frédéric 
Moisan, Étienne Sabourin, Mathieu Smith 
et Robert Varin ont complété la marque 
pour les vainqueurs. L’écart de huit buts 
ne reflète cependant pas la qualité de 
l’opposition offerte par les Étoiles des 
années 90 qui se sont inscrits deux fois 
au pointage en première période grâce 
à Tommy Nadeau et Pierre-Luc Poulin. 
Cette jeune équipe sera à surveiller dans 
les années à venir, car elle compte sur des 
joueurs aux talents indéniables comme 

Mathieu Boislard, William Darby, Cédrick et 
Félix Nadeau, Anthony Pinette ainsi que 
Matthew Schmidt. Grâce à cette éclatante 
victoire les Étoiles des années 80 se qua-
lifiaient pour la grande finale du samedi 
les opposant aux champions du Défi des 
Vieux Renards, les Étoiles des années 
60 du capitaine Richard Matteau. Pour 
les Étoiles des années 80 qui n’ont 
remporté le trophée Aurélien-Rivard 

que deux fois dans leur histoire soit en 
2010 et en 2013, c’était l’opportunité de 

remporter un deuxième titre consécutif.
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Devant, la mairesse Nathalie Bresse qui remet le trophée Roger « Bill » Donaldson (joueur par excellence) au gardien  
Cédric Bergeron; Marc-André Bouffard (2 buts et 5 passes) et Jules Ellyson (1 but). Derrière : l’arbitre Pier-Luc Poulin,  
Ghyslain Pépin (2 buts et 4 passes), l’assistant-capitaine Patrick Bolduc (2 buts et 1 passe), l’assistant-capitaine Alain Boulet,  
le capitaine Richard Matteau (1 but et 1 passe) qui reçoit le trophée Aurélien-Rivard (équipe championne) des mains de 
la directrice des sports, des loisirs et de la culture Marie-Josée Myrand, Jocelyn Sheink (1 but et 3 passes) et l’arbitre  
Matthew Schmidt. Photo : Noël Bergeron

Les champions du Carnaval 2015

C’est à 15 h le samedi 31 janvier que l’ultime 
confrontation entre les champions du Défi des Vieux 
Renards et les champions du Défi des Jeunes Loups 
prenait place à la patinoire du Parc Pomerleau. Les 
Jeunes Loups du capitaine Rock Chartier qui avaient 
marqué 11 buts le jeudi soir étaient plus que prêts à 
en découdre avec les Vieux Renards de l’aussi vieux 
capitaine Richard Matteau qui avaient difficilement 
défait les Étoiles des années 70 par la marque de  

Surprise en finale pour le trophée Aurélien-Rivard
9 à 8 le mercredi. Nous avons pu assister au choc 
de la jeunesse face à l’expérience. En effet, la force 
de frappe des Jeunes Loups fut limitée à seulement 
trois buts marqués par Sébastien Gagné (deux fois) 
et Rock Chartier. De leur côté, les Vieux Renards 
ont joué la trappe 3.0 avec beaucoup d’opportu-
nisme lors de leurs incursions en zone adverse. 
Comme résultat, une surprenante victoire de 9 à 3 des  
Étoiles des années 60 du capitaine Richard Matteau 
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qui met la main pour une quatrième fois en 16 ans 
sur le trophée Aurélien-Rivard à titre de capitaine des 
Vieux Renards. Le trophée Roger « Bill » Donaldson 
remis au joueur par excellence de la compétition a 
été décerné au gardien de but des champions Cédric 
Bergeron qui a été mitraillé par ses adversaires tout 
au long de la partie.

La mairesse Nathalie Bresse a procédé à la mise au jeu officielle entre Stanley Boucher, capitaine des Étoiles du conseil 
municipal, et Jules Cadorette, capitaine des Étoiles des organismes municipaux. Photo : Noël Bergeron

Mise au jeu officielle

L’organisation du Carnaval 2015 avait retenu les services 
professionnels d’un commentateur sportif chevronné en 
la personne de René R. Rivard, qui a su braver le froid et  
relever le défi avec brio. Photo : Noël Bergeron

Tous les reportages des parties de hockey 
ont été écrits par René R. Rivard
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Le carnaval 2015 en images

Quelle activité enlevante, cette disco sur glace!

Lors de la partie opposant les personnalités masculines de la 

municipalité, Monsieur Sylvain Goddard nous a fait l’honneur 

de sa visite. De gauche à droite : Matthew Schmidt, l’entraîneur 

Daniel Vandandaigue, le légendaire Sylvain Goddard, la  

mairesse et entraîneuse Nathalie Bresse, l’arbitre Jacques  

Lamarche et le chronométreur Michel Lessard.

Lors de la partie des person-

nalités féminines, Romy Saint-

Cyr a eu droit à une accolade 

d’une de ses plus grandes ad-

miratrices.

On s’est mis belle pour la soirée d’ouverture.

La tire sur la neige était populaire chez les plus 

jeunes.

Photos : Noël Bergeron

Comment déguster une énorme boule de 

tire sans se coller…

Le samedi 31 janvier, les enfants ont pu bénéficier d’une super équipe 
d’animation. Devant : Antoine Desruisseaux et Valrik Tremblay. Debout : 
Andréane Rivard, Marika Roger, Jessica Bernier, Alexandra Schmidt, 
Jessica Grenier et Karine Robert-Goupil.

Quoi de plus amusant que de grimper une 

montagne de neige en plein carnaval.

On s’en donne à cœur joie!
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La FADOQ vous convie à ses activités
La FADOQ s’était impliquée dans l’organisation 

du Carnaval. La soirée d’ouverture du 24 janvier 
avec 65 personnes au souper et une centaine de 
danseurs ainsi que le Super Bingo 500 du 1er février 
en fermeture du Carnaval ont été de francs succès. 

Gertrude Proteau, Lucille Hall et 
Claude Tremblay-Berthiaume ont  
remporté le grand prix de 500 $.

Nous remercions tous les 
commanditaires qui nous ont 
donné, soit de l’argent ou des 
cadeaux à remettre lors des dif-
férents événements du carnaval. Nous aimerions 
remercier la responsable des loisirs Marie-Josée 
Myrand pour son appui durant la préparation et le 
déroulement du Carnaval.

Pour le mois de février, nous ferons une pause 
dans l’organisation des soirées. Nous reviendrons 
le 28 mars avec une soirée de jeux et musique 
d’ambiance. Pour le repas, nous commanderons du 
restaurant, sans chichi quoi! Vous serez contacté par 
vos responsables du C.A. en temps voulu.

Il ne faudrait pas passer sous silence le nouveau 
panneau annonce en face de l’hôtel de ville. Ça donne 
une visibilité et ça permet d’amener du nouveau 
monde pour rentabiliser nos activités. Un gros merci 
à la municipalité.

J’invite à nouveau les joueurs de cartes à joindre 
notre groupe du mardi. Que vous soyez membre ou 
non de la FADOQ¸ pourvu que vous soyez un joueur 
de cartes, venez nous rencontrer.

Nos activités régulières : les lundis, le baseball 
poche; les mardis, les cartes, les fléchettes et le  
X-box à compter de 18 h 30; les mercredis, la  
pétanque atout. À bientôt!

Jean-Yves Pilotte, président

o r g a n i s m e s  L O C a u x

Jean-Yves Pilotte

Michel Lessard a animé avec brio le Super Bingo 500 du 
Carnaval. Photo : Noël Bergeron

Sandwichs - Café
Sous-marins maison

•	 Loterie	 •	 Club vidéo
•	 Nettoyeur	•	 Carte prépayée
•	 Journaux	 •	 Timbres
Dimanche : 8 h à 22 h
Lundi - Mardi : 6 h 30 à 22 h
Mercredi à vendredi : 
6 h 30 à 23 h
Samedi : 7 h à 23 h

Lucie et Jean Huard, prop.819 821-2157
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Corporation des Loisirs

Une assistance de 26 personnes 
à l’assemblée générale annuelle

L’assemblée générale annuelle de la Corpora-
tion des loisirs qui s’est tenue le 26 janvier dernier 
aura permis de constater que les jeunes bénévoles 
de la municipalité se mobilisent avec entrain afin  
d’organiser des activités pour toute la population. 
Cette réunion où 26 personnes se sont rassemblées a 
donné la chance à toutes et à tous de discuter sur la 
vocation de la Corporation et des loisirs en général.

Apportez-nous vos idées!

Pour l’année 2015, la Corporation des loisirs se 
composera de :
Présidente	 Suzanne Hardy, 819 569-1952
Vice-présidente	 Isabelle Proulx

Trésorière	 Denyse Ouellet
Secrétaire	 Pierrette Hardy Boucher, 
	 819 566-1947
Directeurs	 Alexandra Fortin, Kevin Mackey
	 et Martin Paré

Toute la population peut assister à nos réunions. 
La prochaine réunion aura lieu le 23 février à 18 h 30 
au chalet municipal du Parc Pomerleau. Bienvenue 
à toutes et à tous!

Merci à toutes les personnes qui se sont déplacées 
pour l’AGA afin de soutenir cette association qui 
existe depuis 1970.

Bravo aux nouveaux membres du conseil de la 
Corporation des Loisirs!

Pierrette Hardy Boucher, secrétaire

Cuisine collective
La cuisine collective d’Ascot Corner a 

voulu faire sa part en préparant un potage 
pour la cantine durant le Carnaval.

Nous continuons le recrutement des gens 
qui veulent cuisiner, et le projet de Cuisinons-
Ado devrait aboutir en février.

Laissez-vous tenter et joignez-vous à nous. 
Les responsables sont Jocelyne Dufour et 
Jean-Yves Pilotte que vous pouvez joindre au  
819 565-7400. Les différentes activités de 
votre cuisine collective sont présentées dans le 

journal Aux Quatre Coins chaque mois.
Jean-Yves Pilotte

Pierrette Hardy

Parcours d’éveil à la foi

Pour les jeunes de la catéchèse ayant complété la 
1re et la 2e année du parcours de 3 ans d’éveil à la foi : 
il y aura une rencontre de parents à l’église le 16 mars 
à 19 h dans le but de la préparation aux sacrements 
du pardon et de l’eucharistie.

Parcours à la confirmation

Pour les jeunes ayant complété le parcours 
de 3 ans d’éveil à la foi, il est toujours temps de  
s’inscrire. Il y aura une rencontre de parents à l’église 
le 23 mars à 19 h. Pour toute information, il est  
possible de communiquer avec Nicolas Poulin ou 
Linda Côté au 819 348-0764.

Catéchèse 2015
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Chevaliers de Colomb
Pour sa 5e année, la course de VTT a frappé dans 

le mille. Avec ses 1200 personnes sur le terrain, ses 
132 inscriptions et ses 12 262 $ de profits, le projet du 
grand Chevalier et président monsieur Bertrand Ash 
aura été cette année le plus gros événement sportif à 
Ascot Corner. Félicitations pour le très beau travail!

À venir le 1er mars, le brunch au profit de la Pas-
torale; le 14 mars, le souper spaghetti avec musique 
country au profit des personnes vivant avec la maladie 
de Crohn. Les billets du souper spaghetti sont en vente 
au coût de 10 $ et disponibles au 819 565-7400.

Messe souvenir

Toute la population est invitée à participer à 
la messe souvenir organisée par les Chevaliers de 
Colomb, pour le 1er anniversaire du décès de l’abbé 
Maurice Ruel survenu le 16 février 2014. L’événe-
ment aura lieu en soirée le 21 février à 19 h à l’église 
Saint-Stanislas.

Jean-Yves Pilotte, publiciste

Guy Dauphinais, Jean-Yves Pilotte et le grand Chevalier Bertrand Ash étaient particulièrement heureux de constater que la 
course de VTT 2015 permettra d’injecter 12 262 $ dans les œuvres des Chevaliers de Colomb. Photo : Noël Bergeron
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Le défi d’être soi

Devenir pleinement la personne unique que je suis
Voilà l’année 2015 qui m’ouvre la porte 

toute grande pour faire du neuf! Wow! J’ai 
devant moi un chemin qui n’est pas tracé 
d’avance, où je peux choisir, évoluer, entre-
prendre, oser, expérimenter. Avancer vers 
du neuf, oui mais comment? Quelle direc-
tion prendre? Par quoi commencer? André 
Rochais, fondateur de l’école de formation 
PRH, se posait cette question dès le début de 
sa recherche : « Qu’y a-t-il de personnel dans 
l’homme? » (La personne et sa croissance, 
Ouvrage collectif de PRH International, p. 24). Pour 
naître à du neuf et innover, il me faut d’abord recher-
cher ce qu’il y a de personnel et d’unique en moi. Je 
n’ai pas à observer ce que sont les autres pour essayer 
de me différencier ou me démarquer à tout prix. Je 
n’ai pas à tenter de me forger une identité, ni à m’in-
venter une personnalité. Je suis né unique. Ce qu’il y 
a d’unique en qui je suis existe déjà en moi.

« J’avais déjà entendu avant que toute personne 
est unique. Mais, c’était une phrase cliché pour moi, 
une phrase toute faite, une belle théorie, sans plus. 
Je réalise avec mon parcours en PRH que je suis 
beaucoup plus originale que je pensais. Surtout que 
je suis différente de ma soeur jumelle. Malgré notre 
ressemblance, nous ne vivons pas les mêmes expé-
riences. Je ne suis pas elle et elle n’est pas moi. C’est 
bon de me sentir unique même si mon lien à elle est 
très enrichissant pour ma vie. » (Mélanie) 

Au même titre que nos empreintes digitales 
nous identifient avec précision comme une personne 
unique, notre personnalité comporte un assemblage 
de richesses original qui nous définit en tant qu’être 
humain unique. Nous ne sommes en aucun cas des 
reproductions des uns et des autres. Et le fait de me 
reconnaître unique ne me rend ni supérieur ni inférieur 
aux autres, mais me permet d’aller à la rencontre de la 
part de neuf que je porte et qui appelle à se vivre.

Comment découvrir ce qu’il y a  
de personnel et d’unique en moi?

Puisque ce qu’il y a d’unique existe déjà 
en moi, il me faut entreprendre une véritable 
relation avec moi-même. Développer une 
observation qui dépasse les apparences et 
l’image que j’ai de moi jusqu’à présent. 
Poser un regard qui ne juge aucunement ce 
que je trouve en moi, ni le banalise. Ainsi, je 
pourrai cerner peu à peu ce qui me constitue 

véritablement.
Concrètement, à quoi peut ressembler du neuf sur 

moi? Comment puis-je le repérer? Il peut s’agir d’un 
élan que je remarque pour la première fois, d’une 
parole nouvelle qui monte à l’intérieur de moi, d’un 
questionnement qui n’était pas là avant, d’une vérité 
qui me traverse que je n’avais pas sentie avant, d’une 
intuition qui insiste en moi, etc. En étant attentive, 
attentif à ce qui surgit en moi de façon nouvelle et en 
y accordant toute son importance pour ma croissance, 
j’apprends peu à peu à conscientiser ce que je porte 
de personnel et d’unique.

Plus je m’approche de ce que j’ai d’unique en 
mon identité, plus je deviens créateur, créatrice de 
vie. J’entre dans un mouvement d’accomplissement 
de qui je suis au fil de mes initiatives, de mes pas 
d’expérimentation, de mes élans neufs. Je mets en 
œuvre mes talents, mes aptitudes, mes richesses. Et 
finalement, suivre progressivement mes intuitions 
en lien avec ce que j’ai d’unique à engager peut me 
conduire à découvrir mon filon de vie principal et 
me révéler avec une exactitude étonnante ma place 
dans la société, où le « personnel et unique » de moi 
prendra tout son sens et sa valeur.

Diane Plante, formatrice PRH, 819 569-8690 
prhdianeplante@videotron.ca
www.prh-quebec-canada.com

C h r o n i q u e s

Diane Plante, 
formatrice PRH
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Chronique Dans l’temps

Les « 30 ans » du Journal communautaire
Notre journal local Aux Quatre Coins fête, cette 

année, son trentième anniversaire. On peut dire avec 
fierté que cette publication qui nous renseigne sur les 
divers services municipaux, qui nous parle des gens 
qui s’impliquent dans notre milieu et qui nous tient 
au courant des événements qui animent notre commu-
nauté, est une belle et réelle réussite. Oui, nous pou-
vons être fiers et nous réjouir de posséder un journal 
communautaire d’une aussi belle présentation et d’un 
contenu aussi diversifié et substantiel. Bien sûr, c’est 
grâce à une équipe de personnes qui donnent géné-
reusement et gratuitement de leur temps et de leurs 
talents que notre journal connaît son franc succès. 
Mais encore, il convient de souligner l’apport de tous 
ceux et de toutes celles qui contribuent à sa réussite 
par les différents espaces publicitaires qu’ils achètent 
ou commanditent. Fêter le journal Aux Quatre Coins, 
ce n’est pas seulement fêter un « papier » qu’on  
publie mensuellement et qu’on distribue dans tous 
les foyers de notre municipalité, mais c’est aussi fêter 
tous ceux qui, depuis ses débuts jusqu’à aujourd’hui, 
ont travaillé à cette réussite. Il me fait donc plaisir 
de vous inviter à remonter « dans l’temps » afin de 
revoir, avec vous, le chemin parcouru par notre journal 
communautaire.

Avant même qu’il ne devienne une réalité de la vie 
municipale, notre journal communautaire fut d’abord 
une idée qui germa, au début des années 1980, dans 
l’esprit de quelques citoyens très impliqués dans la 
municipalité d’Ascot Corner. En raison d’une piètre 
assistance des contribuables aux séances du conseil, 
certains membres du conseil municipal de l’époque, 
entre autres les conseillers Jacques Langlois et Jean-
Claude L’Espérance, se mirent à chercher un moyen 
d’informer les citoyens sur ce qui se passait dans 
la municipalité et, ce faisant, de stimuler un peu 
plus leur intérêt pour les affaires municipales. Le 
13 janvier 1986, lors de la cérémonie d’inauguration 
du journal, le conseiller Jean-Claude L’Espérance 
déclarait « Nous voyons les contribuables seulement 
quand ils ont un problème spécifique à régler… En 
informant davantage les citoyens, nous croyons que 
ces derniers s’impliqueront davantage dans la vie 

de la communauté. »(1). C’est 
donc sous le mandat du maire 
Jean Hardy, vers 1983-1984, que 
l’idée d’un journal local devint 
un projet à réaliser. En 1985, le 
conseil municipal présidé par le 
nouveau maire Monsieur Jacques 
Langlois, confia à Monsieur L’Es-
pérance la tâche de mettre sur pied 
un comité dont l’objectif était de 
créer un journal municipal. Le 
comité du journal organisa donc une grande réunion, 
le Sommet des Loisirs, qui se tint le 1er juin 1985 à la 
salle municipale de l’Hôtel de ville (ndlr : salle qui 
devint la salle du conseil municipal). Une résolution 
fut alors prise pour la création d’un journal local et 
communautaire permettant de « palier le manque de 
communication à l’intérieur de la municipalité, entre 
les différents organismes et groupes qui œuvraient 
au sein de la communauté, et offrir un agent d’infor-
mation à la population. »(2). Une première édition du 
journal communautaire d’Ascot Corner voyait donc 
le jour en janvier 1986. Dans ce premier numéro qui 
comptait 21 pages, et qui avait été imprimé sur les 
presses du Collège de Sherbrooke, selon la conception 
et la mise en page effectuées par Monsieur Richard 
Lareau, les autorités municipales offraient aux  
citoyens une « boîte aux questions » dont les réponses 
étaient publiées dans le numéro suivant. Bien que la 
municipalité ait accepté de financer en partie le journal 
communautaire, celui-ci devait essayer, autant que 
possible, de se financer par lui-même. Les comman-
ditaires et les publicités devinrent donc bien vite des 
sources de financement de première importance pour 
le journal et il en est toujours de même après 30 ans. 
Voici les noms des organismes qui collaborèrent 
à la publication de la première édition du journal 
d’Ascot Corner et qui en assumèrent une chronique : 
Le conseil municipal, la Corporation des Loisirs, 
l’AFEAS, l’Âge d’or, le Comité d’école, la Fabrique, 
les Louveteaux, le Comité d’initiation sacramentelle, 
les Optimistes, le Comité d’éducation chrétienne et 
le Club de tennis de table.

Colette Pomerleau
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Les huit publications annuelles du journal com-
munautaire nécessitaient, bien sûr, l’existence d’un 
comité de personnes chargées des différentes tâches 
servant à la bonne marche du journal. Du fait de sa 
belle longévité, il semble bien que notre journal a 
bénéficié de la créativité et du dynamisme de tous les 
citoyens et citoyennes qui ont participé bénévolement 
à l’élaboration de notre organe de communication. 
C’est ainsi qu’au cours des trente dernières années, 
les Jean-Claude L’Espérance, Johanne D. Blais,  
Donald Lachance, Paul Lessard (qui nous a quittés 
en août 2014), Jean-Yves Pilotte, Richard Lareau 
et André Tousignant, présidèrent le comité du 
journal qui a regroupé plusieurs personnes au 
fil des années. Nous ne pouvons passer sous 
silence la généreuse contribution de Marie-
Jeanne Lessard, Fleurette Couture, Alfreda 
Cadorette, Henriette B. Cyr, Thérèse De-
blois, Florence, Claire et Nil Dubreuil, 
Jocelyne Dussault, Christiane et Josée  
Leroux, Ange-Aimée Payeur, Carmen  
Hallée, Suzanne Hardy, Michèle Thériault et Hélène 
Bédard, de même que celle de messieurs Claude  
Desrosiers et Yvon Bonneville. Durant 30 ans, beaucoup 
d’autres personnes, représentant différentes associations  
sportives ou sociales, et dont les noms ne sont pas 
cités, sont aussi venues occasionnellement s’asseoir 
à la table du comité du journal pour offrir une aide et 
un soutien généreux. 

Notre journal Aux Quatre Coins dont le tirage 
actuel s’élève à 1265 copies, continue d’être structuré 
et mis en pages par Monsieur Richard Lareau, dont 
l’entreprise Ordinaplus s’occupe de l’édition et de la 
publication depuis 1987. En 1985, à l’époque de la 
création du journal communautaire, les ordinateurs 
personnels n’en étaient qu’à leur balbutiement et 
ils n’étaient pas très puissants, ni très performants 
comparés à ceux que nous avons maintenant. C’était 
l’époque des grandes disquettes qu’on insérait 
pour installer les fonctions du DOS et ensuite pour  
travailler sur nos documents qu’on imprimait sur 
« du papier à bretelle ». Non, ce n’était pas l’époque 
de Windows ou de l’interface moderne du Macintosh 
avec ses logiciels de fine pointe pour le graphisme, ni 
celle des imprimantes couleur qui vous reproduisent 
des photos en quelques secondes. Aussi Monsieur 
Lareau se rappelle-t-il, avec un sourire en coin, des 
trésors d’imagination qu’il a dû déployer pour faire 
une mise en page soignée et respectueuse du contenu 

des articles et des publicités, de même que des nom-
breuses heures qu’il a consacrées à griffonner, à me-
surer, à découper, à superposer, à colorier et à coller. 
Au fil des années, l’évolution des outils informatiques 
lui a permis d’améliorer la présentation du journal et 
d’en accroître la qualité. Déposé à la Bibliothèque 
Nationale du Québec, notre journal communautaire 
a vraiment une fière allure grâce au bon travail de 
Monsieur Richard Lareau et de sa conjointe Marie 
Gagnon. On peut dire avec raison que cette charmante 
dame est également un « pilier » du journal commu-
nautaire puisqu’elle s’occupe bénévolement, avec 
la collaboration ponctuelle de Mathilde Auger, de la 
correction des articles depuis la création du journal, 

soit depuis 30 années. Les articles publiés 
par des associations et des organismes de 
notre municipalité, ainsi que les chroniques 

qu’on lit avec intérêt, dont celle de Monsieur 
Michel Lessard et de Madame Diane Plante, 

sans oublier celle que tenait notre défunt curé l’abbé 
Maurice Ruel, soulèvent l’admiration et confèrent à 
notre journal une distinction parmi les autres journaux 
de son acabit qui sont publiés ailleurs. Ma chronique 
« Dans l’temps » est aussi très appréciée des lecteurs 
et elle fait particulièrement l’envie de bien des mu-
nicipalités. En 2005, notre journal communautaire 
avait vingt ans et on publia alors une édition spéciale 
pour souligner son anniversaire. Ce document, dans 
lequel s’inscrivent tous les événements qui sont  
survenus à Ascot Corner entre 1985 et 2005, constitue 
une source d’informations précieuse pour les gens 
qui s’intéressent à l’histoire de notre municipalité. 
Cinq ans plus tard, alors que notre journal fêtait son 
quart de siècle, il s’est vu doté d’un nouveau nom 
qui était choisi à la suite d’une consultation auprès 
des citoyens d’Ascot Corner. En effet, le numéro de 
septembre 2010 paraissait sous le nouveau nom de 
« Aux Quatre Coins » en référence à l’histoire de notre 
municipalité qui fut établie, en 1901, au carrefour de 
quatre cantons : Ascot, Eaton, Westbury et Stoke.

Souhaitons donc BONNE FÊTE à un journal 
communautaire qui fait toute notre fierté.

Colette Pomerleau
Historienne

1. Journal La Tribune, 14 janvier 1986.
2. Journal communautaire d’Ascot Corner, édition du 
20e anniversaire, mai 2005.
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Le mot pour le dire…
Notre belle langue de chez nous regorge de mots 

et d’expressions qui reflètent bien notre culture et 
notre façon de vivre. Vous connaissez sans doute des 
expressions typiquement québécoises liées au froid 
et à l’hiver.

On sait que des expressions comme : « J’ai la 
guédille au nez, Y fait un frette de canard, J’suis gelé 
comme une crotte, aller chauffer l’char, Y’a de la 
slush ou c’est slucheux » proviennent du Québec. 
On oublie cependant que des mots bien simples 
désignant des réalités bien simples comme : tuque, 
mitaines, foulard, frimas, poudrerie et bancs de neige 
sont aussi bel et bien de chez nous. Ailleurs dans la 
francophonie, on dira plutôt bonnet, moufles, écharpe, 
givre, blizzard et congère.

Saviez-vous que le mot patinoire est d’origine 
québécoise. Au début, on calque l’expression de 
l’anglais, skating sink, et on la traduit par rond à 
patiner. En France, par contre, on préfère carrément 
utiliser l’expression anglaise. Plus tard, le journaliste 
québécois Alphonse Lusignan (1843-1892)(1) propose 
la création du nom patinoir sur le modèle de dortoir 
et fumoir. Patinoir est donc un nom masculin jusqu’à 
ce que les Français empruntent le mot et le mettent 
au féminin, non sans créer une certaine polémique. 
Maintenant, le mot patinoire au féminin est utilisé 
par tous les francophones depuis le début du XXe 
siècle(2).

Quant au mot patin, il a donné 
naissance à des expressions com-
me accrocher ses patins et ne pas 
être vite sur ses patins. On sait que 
cette dernière expression désigne 
une personne qui met du temps 
à comprendre. Mais, on sait peut-être moins qu’elle 
fait référence aux patins à glace et au hockey, jeu qui 
exige d’anticiper rapidement ce que l’adversaire va 
faire.(3) Une personne qui ne possède donc pas ces 
aptitudes est lente sur ses patins.

Et, sur ces mots, je vous dis : À vos patins! J’aurai 
peut-être le plaisir de vous saluer sur une des patinoi-
res d’Ascot Corner.

Sylvie Rouillard, journaliste

1.	 Alphonse Lusignan, né à Saint-Denis sur le Riche-
lieu et  avocat de formation, a collaboré à plusieurs 
journaux de l’époque, La Patrie (1879 à 1978) et  
Le Pays, dont il fut rédacteur en chef de 1862 à 
1868. Alphonse Lusignan était un amoureux et un 
fin connaisseur de la langue française.

2.	 Origine du mot patinoire.
	 www.usito.com/nouvelles/LaPatinoirel.html
3.	 Chronique : J’aime les mots, www.tv5monde.

com

Sylvie Rouillard

6699, chemin de la Rivière
Ascot Corner, QC J0B 1A0

819.563.2121

www.oranch.qc.ca

Élevage et vente de chiots de petites races
Élevage inspecté par la Société protectrice canadienne des animaux

•	 Pension
•	 Garderie pour animaux de compagnie
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Lire et comprendre la Bible

Les temps de Dieu
Si Dieu existe vraiment et que la Bible est l’un des 

moyens par lequel il a choisi de se révéler à l’homme, 
alors il importe de connaître ce que dit la Bible afin 
de connaître les révélations de Dieu, son plan pour 
nos vies et ses attentes à notre égard.

La Bible se veut un ensemble de livres reconnus 
comme inspirés qui nous révèle non seulement les 
temps anciens mais également les temps à venir. 
Lors de sa venue sur la Terre, Jésus a accompli plus 
de 300 prophéties annoncées à son sujet. Bien que les 
prophéties les plus éloquentes se retrouvent dans le 
livre du prophète Isaïe et le recueil des Psaumes, les 
livres du Pentateuque comme la majorité des livres 
prophétiques de l’ancien testament annoncent certains 
éléments sur la venue du messie qui se sont accomplis 
dans les moindres détails. D’autres prophéties ne se 
sont pas encore accomplies, car elles se rapportent à 
des temps à venir dont la 2e venue de Jésus-Christ.

L’été dernier, alors que je marchais, j’ai vu une 
femme qui lisait un livre assise dans une voiture 
stationnée le long de la route. De loin, j’ai reconnu 
l’écriture du livre comme étant de nature hébraïque. 
Je me suis alors approchée de la voiture et je me suis 
mise à discuter avec la dame par la fenêtre ouverte. 
Celle-ci faisait la lecture du livre des Psaumes.  
Reconnaissant que celle-ci était juive, je me suis mise 
à discuter avec elle des prophéties annoncées dans le 
recueil des psaumes et accomplies par Jésus-Christ. 
Voyant que celle-ci écoutait avec attention, je lui ai 
alors demandé ce qui empêchait le peuple juif de 
reconnaître en la personne de Jésus le messie promis. 
Son discours ne m’a guère surprise, elle attendait en 
la personne du messie un libérateur et non un sauveur. 
Il s’agissait-là de la même pierre d’achoppement qu’à 
l’époque de la venue de Jésus sur terre. Juste avant 
l’ascension de Jésus, alors que celui-ci leur promet-
tait l’Esprit Saint, les apôtres attendaient toujours en  
Jésus un libérateur d’où leur question: Seigneur, est-ce 
maintenant, le temps où tu vas restaurer la royauté 
en Israël? (Actes 1 :6).

La dame m’a par la suite confié que plusieurs 
juifs voyaient en la personne d’un certain rabbin 
installé à New York le messie promis, mais voilà 

que celui-ci est décédé et que la 
quête du messie annoncé reprend 
une nouvelle fois. Consciente de 
son désarroi, je lui ai expliqué 
que les prophéties concernant le 
messie représentent deux temps différents et que les 
prophéties annonçant le messie comme le libérateur 
qui rétablira toute chose se rapportent aux temps de la 
fin, lors de la 2e venue du messie. Son conjoint est par 
la suite venu se joindre à nous et la discussion s’est 
poursuivie pendant plus d’une heure. Bien que nous 
fussions de confession différente, notre attachement 
commun aux écritures saintes créait notre chimie. En 
passant par leur arrière-plan de l’ancien testament, 
j’ai pu partager de nombreuses prophéties et expli-
cations que l’on retrouve dans le nouveau testament 
en employant un vocabulaire qui leur est propre. Le 
temps où leur voile les empêche de reconnaître Jésus 
comme le messie tire à sa fin selon ce qu’annonce le 
prophète Osée 6 :2 : après deux jours (deux milles 
ans) il nous fera revivre, le troisième jour il nous 
relèvera et nous vivrons en sa présence. À la fin de 
notre échange, la dame a conclu ainsi : il faut le dire 
aux autres! Nous nous sommes quittés en convenant 
que nous devions nous rencontrer à nouveau. Cette 
fois, ils veulent prendre connaissance de notre part 
d’héritage, c’est-à-dire le nouveau testament. Je les ai 
convaincus que si je passais une après-midi avec eux, 
je ferais d’eux des juifs messianiques, c’est-à-dire des 
juifs qui croient que Jésus est le messie promis!

Connaissez-vous les prophéties du temps présent 
et saurez-vous reconnaître les prophéties des temps 
à venir? La Bible contient l’histoire de l’humanité 
entière, les temps passés, le temps présent et les 
temps à venir. Rien de ce que réserve l’histoire n’est 
pas déjà prophétisé dans la Bible. Venez découvrir 
ce que l’avenir vous réserve en assistant au prochain 
groupe de discussion sur Lire et comprendre la Bible 
le mercredi le 18 février à 19 h au rez-de-chaussée du 
centre multifonctionnel d’Ascot Corner.

Pour plus d’information, contactez 
Michèle Thériault au 819 823-9288.

Michèle Thériault
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La tradition du nouvel an
Bonne année!

Bien que le 1er janvier soit déjà derrière nous, 
je tiens à souhaiter à tous nos lecteurs et à tous mes 
collègues du journal, une bonne année 2015. Pour ma 
chronique, j’ai décidé de me pencher sur l’origine de 
cette coutume. Pourquoi nous souhaitons-nous, année 
après année, « santé, bonheur, argent, travail, amour 
et tout ce que tu désires »

Saviez-vous que le début de l’année  
n’a pas toujours été le 1er janvier?

La tradition du Nouvel An remonte à Babylone, 
2000 ans avant J.-C. Cette fête avait lieu au prin-
temps pour honorer le dieu Mardouk qui protégeait 
les récoltes. À Rome, en 46 avant J.-C., Jules César 
reporte le Nouvel An au 1er janvier. Puis, pendant un 
certain temps, cette tradition disparût. Au Moyen 
Âge, le Nouvel An réapparût dans différents pays à 
des dates différentes : les Anglais fêtaient le Nouvel 
An en mars, les Français le fêtaient le dimanche de 
Pâques et les Italiens le fêtaient à Noël. Ce n’est qu’en 
1622, que le pape Grégoire XV décide, pour simplifier 
le calendrier des fêtes religieuses, de fixer à nouveau 
le Nouvel An au 1er janvier.(1)

Le Nouvel An aujourd’hui

Le 1er janvier, nous soulignons la nouvelle année 
qui commence. On fête généralement ce moment en 
famille. Autrefois, le Nouvel An revêtait un carac-
tère religieux et on donnait souvent la bénédiction 
paternelle. Maintenant, on en profite pour passer du 

temps en famille et entre amis pour jaser, manger, 
rire, danser et jouer à des jeux de société. Cette année, 
dans ma famille, les jeunes et les moins jeunes ont 
délaissé leur fameux i-Tout (iPad, iPhone, iPod) pour 
jouer aux cartes et… converser, activité qui semble 
se perdre. Un miracle a-t-il eu lieu en ce début 2015? 
Aussi, aux douze coups de minuit, cet instant fatidique 
où tout parait possible, nous nous souhaitons tout 
le bonheur possible. Chaque année, on me souhaite 
de devenir millionnaire et on m’invite, si jamais ce 
vœu se réalise, à partager la cagnotte! Et bien sûr, 
la nouvelle année est aussi l’occasion de prendre de 
bonnes résolutions. Un usage que nous ont transmis 
les Babyloniens, qui, à la nouvelle lune suivant le 
solstice de printemps, décidaient de rendre à leurs 
voisins le matériel agricole emprunté au cours de 
l’année passée. Quant à nous, voulant toujours viser 
un peu plus la perfection, nous nous fixons toutes 
sortes de buts : manger sainement, perdre du poids, 
se remettre en forme, boire moins d’alcool, arrêter 
de fumer, passer plus de temps en famille, ne plus se 
ronger les ongles... Oui, tous les ans, c’est la même 
promesse, le même défi, mais... alors, choisissons-en 
au moins un, petit ou grand, et, cette année – promis, 
juré –, tenons-le! Moi, de mon côté, je me lance 
comme défi d’écrire tous les mois des articles et des 
chroniques susceptibles de vous intéresser et de vous 
extraire de votre quotidien tout en vous accrochant, 
de temps à autre, un sourire.

Je voudrais aussi terminer cet article en soulignant 
les 30 ans d’existence de notre Journal communau-
taire qui se donne comme mandat d’informer toute 
l’année la population d’Ascot Corner. Tous les mois 
vous lisez des nouvelles reflétant les réalités et les 
besoins de notre localité. Je souhaite d’ailleurs trente 
autres belles années au journal Aux Quatre Coins. 
Je suis aussi très heureuse de collaborer avec une 
équipe dévouée et enthousiaste ayant le souci de bien  
informer ses lecteurs. Longue vie à notre journal!

Sylvie Rouillard, journaliste

1.	 www.cslaval.qc.ca/ Les fêtes en tête.
	 Môme.net Origine du Nouvel An.
	 Wikipédia

819 823-8694

Salon Cocorico
Coiffure

Du style pour elle et lui
Nathalie Bresse
propriétaire

lecr
id

e
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fière allure!

285, chemin Boucher, Ascot Corner
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Centre d’action bénévole

Horaire des cliniques d’impôt gratuites
À East Angus les lundis, 2, 9, 16, 23 et 30 mars 

de13 h à 16 h et de 18 h 30 à 20 h à la Maison des 
jeunes Actimaje d’East Angus (ancienne Légion 
Canadienne), 268, rue Saint-Jean Ouest.

À Weedon les mercredis, 4, 11, 18 et 25 mars 
de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h au Centre d’action  
bénévole du Haut- Saint-François, 209, rue Des 
Érables, Local 314

À Cookshire les jeudis, 5, 12 et 19 mars de 9 h 
à 12 h au Centre d’action bénévole, 57, Craig Nord, 
Cookshire (local du journal).

i n fo  r m at i o n  d i v e r s e

Monsieur Tralalère

Un album au doux parfum de bonheur! L’équili-
bre est parfait entre les longues, rigolotes et souvent 
étonnantes énumérations de Nathalie Ferraris, qui 
font avancer l’histoire de manière suave, et les détails 
luxuriants des illustrations de Josée Bisaillon.

Sur une base simple, la vie d’un facteur qui cha-
que jour prend la même route pour livrer enveloppes 
et paquets, l’histoire devient capiteuse le jour où 
une boîte rouge est livrée… Car ainsi va la vie : elle 
bascule inévitablement dans la surprise et le bonheur! 
Un album d’une fragrance irrésistible. Vous adorerez 
ou je n’ai pas de nez!

FERRARIS, Nathalie, ill. Josée Bisaillon. 
Monsieur Tralalère, Montréal, Les éditions Fonfon, 
2014.

Sylvain Dodier

Une astuce pour favoriser la lecture…

Mettez de la vie dans vos histoires. Lorsque vous 
racontez une histoire à votre enfant, posez-lui des 
questions. Changez votre voix. Faites des mimiques. 
Faites parler les personnages et ajoutez des informa-
tions. Amusez-vous, il s’amusera avec vous!

Source : Une histoire de famille ! Pour la réussite 
éducative en Estrie.

Pour découvrir d’autres suggestions de lecture, 
suivez la page Facebook de Lire/Read ou rendez-vous 
à l’adresse : sylvainetlulu.com/lire/read

Une suggestion de lecture…

Aux Quatre Coins
en ligne

www.ascot-corner.com/journal-communautaire
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Les départs… Les arrivées
Le 30 novembre 2014, à l’âge 

de 70 ans, est décédé Monsieur 
Roger Gagné, fils de feu Henri 
Gagné et de feu Lucie Turcot-
te et conjoint de Nicole Dubé. 
Outre sa conjointe, il laisse dans 
le deuil ses fils Pascal Gagné  
(Julie Laplante), Martial (Karine 
Lachance) et Michael, ses petits-
enfants : Jonathan (Johanie), 
Fabie (Bernard), Sabrina (Anthony), Marc-André 
(Kim), Nicolas, Aryanne, Océanne et Alec. Il était le 
frère de feu Jacques (Sylvie Desrosiers), feu Denis  
(Ginette Fortin), Yves (Hélène Tremblay), feu Jules 
(Rosita Duchêsne), feu Georges (Louise Tremblay), feu  
Ghislain (Brigitte Perron), Henriette (Gilles Hudon), 
Sylvie (Rémi Gagnon), Nicole (feu Gilles Duguay) 
et feu Ruth (Ghislain Gagnon). Il laisse aussi dans 
le deuil ses beaux-frères et belles-soeurs de la  
famille Dubé : Denise, Gérald, feu Conrad (Guylaine  
Duval), André (Carole Grégoire), Jean-Yves (Sandra 
Roy) Joanne, Suzanne, Mario et Maryse (Stéphane 
Lagueux); son ex-épouse Carole Soucy et son fils 
Bruno, de même que plusieurs neveux, nièces,  
parents et amis.

Le 9 décembre 2014, à l’âge 
de 68 ans, est décédée Madame 
Yolande Foley (MOM), fille 
de feu Côme Foley et de feu 
Marie-Marthe Lavallée, épouse 
de feu Jacques Robichaud. Elle 
laisse dans le deuil ses enfants : 
Denis, Louise (Martin), Linda 
(Roger). Elle était la mère de feu 
Nicole (Marc) et la belle-mère de Danielle. Ses petits- 
enfants : Annie (Maxime), François (Fanny) et Tara. 
Ses arrière-petits-enfants : Audrey et Charles. Elle 
était la sœur de feu Gisèle (feu Jean-Marie), Denise 
(feu Adrien), Ginette (André), Marie-Paule (Roland), 
Paul (Hélène), Rita (Lucien), Louise (Pierre), Claude 
(Chantal), Hélène (Alain), feu Guy et Guylaine 
(Pierre). Elle laisse également dans le deuil plusieurs 
neveux, nièces, autres parents et amis sans oublier 
son grand ami Michel et la clientèle du Resto Chez 
MOM.

Le 16 décembre 2014, à l’âge 
de 86 ans, est décédée Madame 
Olivette Hallée Robert, fille 
de feu Horace Hallée et de feu 
Yvonne Bilodeau, épouse de feu 
Laurent-Paul Robert. Elle laisse 
dans le deuil ses enfants : Lise 
(Michel), Jean-Louis (Marise), 
Carole (Martin), Francine (Ori-
gène) et Micheline (Michel); ses 
6 petits-enfants et ses 8 arrière-petits-enfants; ses 
frères et sœurs : Oliva (Alberte), Doris (Françoise), 
Odette (Martin), Dolorès (feu Pierre), Gervaise  
(Roger), Rousette (Guy). Elle était la sœur de feu 
Conrad (Laurette), feu Hercule (Triba) et de feu  
Marielle (feu Paul); ses beaux-frères et belles-sœurs : 
Joseph-Aimé (Ange-Aimé), Jeanine (Pierre-Aimé), 
Françoise (Roméo), Jean-Marie (Gaby), Marcel  
(Élisabeth), Henri Georges (Lise), Jean-Guy (feu  
Céline), Francine et Nicole (Jacques). Elle était la 
belle-sœur de feu Simone (feu François), feu Ange-
Marie (feu Donat), feu Rita ( feu Émilien), feu  
Fernand, feu Léandre (Laurentienne) et de feu Grégoire 
(feu Madeleine). Elle laisse également dans le deuil de 
nombreux neveux, nièces, autres parents et amis.

Le 25 décembre, à l’âge de 
80 ans, est décédé Monsieur 
Carmand Riendeau, époux 
de Lucille Dufault et fils de feu  
Arthur Riendeau et de feu Eugénie 
Brault. Outre son épouse, il laisse 
dans le deuil ses enfants : Alain 
(Patsy Gauthier) et Sylvain; ses 
petits-enfants: Marie-Pier (Pier-
Carl Blanchette) et Catherine. Il 
était le frère de feu Rolland (feu Étoilda), feu Raoul 
(feu Aurore), feu Clovette (feu Frank McCowan), feu 
Donia (feu Jeanne), feu Jean-Doris (feu Rollande). 
Il laisse également dans le deuil plusieurs neveux et 
nièces et autres parents et amis.
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Le 28 décembre, à l’âge de 
6 ans, est décédée accidentel-
lement mademoiselle Laurie 
Dubé-Coutu, fille de Charles-
Olivier Dubé-Coutu et de Pa-
mela Beaudet-Lemaire. Outre ses  
parents, elle laisse dans le deuil : 
son petit frère Noah et son demi-
frère Nathan; ses grands-parents,  
Jo-Anne Dubé, Donald Coutu, Sylvie Beaudet 
et Réjean Lemaire; ses oncles et tantes, Marc-
André Beaudet-Lemaire (Anaïs Leclerc-Leduc), 
Marie-Michelle, Geneviève (Nick Wilkinson) et  
Caroline Dubé-Coutu (Sylvain Patrie); ses cousins et  
cousines : Benjamin, Louis-Félix, Amélia, Evan- 
James et Adélia. Elle manquera également à tous ses 
amis et à tous ceux qui ont croisé son chemin.

Après un long combat contre 
la maladie, c’est avec tristesse 
que nous vous annonçons le 
décès de Monsieur Pierre-Émile 
Boutin, survenu le 6 janvier 2015 
à l’âge de 71 ans. Il était l’époux 
de Céline Fournier, demeurant à 
Sherbrooke. Outre son épouse, il 
laisse dans le deuil son fils Pascal; 
ses frères et sœurs : Rosealine, 
Jules (Simone), Réjean, Doris 
(Richard), feu Arthur (Nicole), Monique (feu Réal), 
Jeanine (Guy); ses beaux-frères et belles-sœurs : 

l’Abbé Yvan Fournier, Alain Fournier (Lise), Sylvaine 
Fournier (Marcel), Normand Fournier (Christine), 
Marjolaine Fournier (Réal). Il était aussi le frère de 
feu Rolande Boutin (feu Rolland) le beau-frère de feu 
Richard Fournier, feu Jocelyn Fournier, feu Francine 
Fournier. Il laisse également plusieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines, autres parents, et amis.

Le 29 janvier à l’âge de 54 
ans est décédé Monsieur Gilles 
Lessard, fils de feu Robert  
Lessard et de feu Simone Falar-
deau, époux de Karine Lafond. 
Outre sa conjointe, il laisse dans 
le deuil ses enfants : Jean-Luc  
(Annie Godbout), Jean-Guy  
(Mélanie Beaulieu), Carolane, 
Cassandra et Sarah. Ses petits-enfants : Carolyne, 
Antoine, Anthony, Alex et Alyssia. Ses frères et 
sœurs : feu Pierre, Pierrette, Lucien, Carmen, Marcel, 
René (Madeleine), Simon (Cécile) et Mario (Julie). 
Ses beaux-frères et belles-sœurs : Tania, Yannick, 
Mélissa, Audrey (Samuel), Crystel et Mathieu. Ses 
beaux-parents : Denis Lafond et Denise Gosselin 
ainsi que de nombreux neveux, nièces, oncles, tantes, 
cousins, cousines, autres parents et amis. Une amie 
spéciale Marie Odile.

819 563-8869
(sur rendez-vous) 3185, chemin Galvin 

Sherbrooke, QC
J1G 5E6

www.esthetiquenicoleasselin.com
nicoleasselin51@outlook.com

Plus de 35 ans d’expérience

Soins du visage et du corps 
Rajeunir et raffermir

Reloaded
•	Effet lifting (rides, double menton, etc.)
•	Cellulite, abdomen, bras, vergetures
•	Électrolyse, facial, épilation (cire ou sucre)
•	Épilation lumière pulsée, taches pigmentaires
•	Couperose, points de rubis, maquillage permanentCENTRE D’ESTHÉTIQUE

Le Journal Aux Quatre Coins 
offre ses sympathies aux membres 

des familles endeuillées et à leurs amis.
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Activités à venir

Le 19 février à 13 h - Notre enfant intérieur 
animé par Francis Manseau, intervenant social, au 
37, rue Angus Nord à East Angus. Nous avons tous 
un enfant intérieur qui vit en nous. Par ce que nous 
avons vécu dans notre vie, cet enfant peut avoir subi 
des blessures ou des épreuves qui ont ralenti son 
évolution. Dans cet atelier, vous serez guidé pour 
retrouver et soigner cet enfant intérieur par différents 
exercices.

Le 17 mars à 13 h - La communication  
animée par Matthieu Perron, éducateur spécialisé, au 
37, rue Angus Nord à East Angus. Cet atelier vous  
permettra de développer des stratégies et d’acquérir 
des techniques pour améliorer votre communication 
et la transmission de message tout en restant neutre 
et en évitant certains pièges.

19 mars - Le mensonge. Tout le monde ment, en 
moyenne même deux fois par jour. Dans cet atelier 
nous parlerons de ce qui nous pousse à mentir, des 
types de menteurs, de trucs pour détecter les men-
songes.

Cheminement du deuil résultant d’un décès 
animé par Pauline Beaudry, intervenante sociale et 
formatrice agréée par Emploi Québec et Matthieu 
Perron, éducateur spécialisé. Démarche qui vise à 
donner du support à toute personne vivant un deuil 
résultant du décès d’une personne. La démarche se 
déroule sur 13 rencontres avec un nombre limité de 
participants et de participantes. Dès que le groupe est 
constitué, personne d’autre ne peut s’ajouter. Début 
d’un groupe le mardi 17 mars à 18 h 30, au 37, rue 
Angus Nord à East Angus. Les inscriptions doivent 
se faire à l’avance au 819-877-2674.

Problème avec le jeu? Aide et entraide pour les 
proches des joueurs compulsifs. Virage Santé mentale 
offre des services d’écoute, de conseil, de support 
individuel ou de groupe et des références. Services 
confidentiels et gratuits.

Rencontres d’information sur le jeu patho-
logique animées par Francis Manseau, intervenant 
social. Permet de comprendre les comportements de 
jeu, propose des stratégies pour s’en sortir et donne 
des conseils pour les proches de joueurs compulsifs. 
Le 5 mars 2015 à 13 h, au 37, rue Angus Nord à East  

Angus et le 5 mars à 18 h 30 au Centre Commu-
nautaire, 209, rue des Érables, local 202 à Weedon. 
Inscriptions à l’avance au 819 877-2674

Virage célèbre ses 30 ans

Virage Santé mentale vous invite au 
spectacle « Machination » de Stéphane 
Baillargeon dans le cadre du 30e anniversaire de sa 
fondation. Chanteur-conteur, Stéphane Baillargeon est 
un artiste multidisciplinaire originaire de Sherbrooke. 
Machination est un spectacle hybride entre le conte et 
la chanson. Divertissement rafraîchissant, réflexion 
nécessaire, source de fous rires et de solutions simples 
et sensées, il ne laissera personne indifférent. Une 
découverte assurée. Le lundi 9 mars à 19 h, au Centre 
culturel d’East Angus. Le coût des billets est de 20 $. 
Réservation et information : 819 877-2674

Virage Santé mentale
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Grille tarifaire 2015 du journal AUX QUATRE COINS

Le Journal aux quatre coins est un outil formidable pour vous faire connaître

	 Prix unitaire	 Total

CARTE D’AFFAIRES : 
Format 2 po sur 3 1/2 po réduit à 85 %
Une parution......................... 35,37 $............ 35,37 $
Deux parutions..................... 32,15 $............ 64,31 $
Trois parutions..................... 29,23 $............ 87,69 $
Quatre parutions................... 26,57 $.......... 106,29 $
Cinq parutions...................... 24,16 $.......... 120,79 $
Six parutions........................ 21,96 $.......... 131,77 $
Sept parutions....................... 19,97 $.......... 139,76 $
Huit parutions....................... 18,15 $.......... 145,20 $
Neuf parutions...................... 16,50 $.......... 148,50 $
Dix parutions........................ 15,00 $.......... 150,00 $

QUART DE PAGE : Format 1 3/4 po sur 6 po
ou 3 11/16 po sur 2 7/8 po
Une parution......................... 50,70 $............ 50,70 $
Deux parutions..................... 46,09 $............ 92,17 $
Trois parutions..................... 41,90 $.......... 125,69 $
Quatre parutions................... 38,09 $.......... 152,35 $
Cinq parutions...................... 34,63 $.......... 173,13 $
Six parutions........................ 31,48 $.......... 188,87 $
Sept parutions....................... 28,62 $.......... 200,32 $
Huit parutions....................... 26,02 $.......... 208,12 $
Neuf parutions...................... 23,65 $.......... 212,85 $
Dix parutions........................ 21,50 $.......... 215,00 $

TIERS DE PAGE : Format 2 1/4 po sur 6 po
Une parution......................... 62,49 $............ 62,49 $
Deux parutions..................... 56,81 $...........113,61 $
Trois parutions..................... 51,64 $.......... 154,92 $
Quatre parutions................... 46,95 $.......... 187,79 $
Cinq parutions...................... 42,68 $.......... 213,39 $
Six parutions........................ 38,80 $.......... 232,79 $
Sept parutions....................... 35,27 $.......... 246,90 $
Huit parutions....................... 32,07 $.......... 256,52 $
Neuf parutions...................... 29,15 $.......... 262,35 $
Dix parutions........................ 26,50 $.......... 265,00 $

	 Prix unitaire	 Total

DEMI-PAGE :
Format 3 1/2 po sur 6 po
Une parution......................... 93,14 $............ 93,14 $
Deux parutions..................... 84,67 $.......... 169,34 $
Trois parutions..................... 76,97 $.......... 230,92 $
Quatre parutions................... 69,98 $.......... 279,91 $
Cinq parutions...................... 63,62 $.......... 318,08 $
Six parutions........................ 57,83 $.......... 346,99 $
Sept parutions....................... 52,57 $.......... 368,02 $
Huit parutions....................... 47,80 $.......... 382,36 $
Neuf parutions...................... 43,45 $.......... 391,05 $
Dix parutions........................ 39,50 $.......... 395,00 $

TROIS QUARTS DE PAGE : 
Format 5 19/32 po sur 6 po
Une parution....................... 139,12 $.......... 139,12 $
Deux parutions................... 126,47 $.......... 252,94 $
Trois parutions................... 114,97 $.......... 344,92 $
Quatre parutions................. 104,52 $.......... 418,09 $
Cinq parutions...................... 95,02 $.......... 475,10 $
Six parutions........................ 86,38 $.......... 518,29 $
Sept parutions....................... 78,53 $.......... 549,70 $
Huit parutions....................... 71,39 $.......... 571,12 $
Neuf parutions...................... 64,90 $.......... 584,10 $
Dix parutions........................ 59,00 $.......... 590,00 $

PAGE COMPLÈTE  : format 7 1/4 po sur 6 po
Une parution....................... 185,01 $.......... 185,01 $
Deux parutions................... 168,27 $.......... 336,54 $
Trois parutions................... 152,97 $.......... 458,92 $
Quatre parutions................. 139,07 $.......... 556,27 $
Cinq parutions.................... 126,43 $.......... 632,13 $
Six parutions...................... 114,93 $.......... 689,59 $
Sept parutions..................... 104,48 $.......... 731,38 $
Huit parutions....................... 94,99 $.......... 759,88 $
Neuf parutions...................... 86,35 $.......... 777,15 $
Dix parutions........................ 78,50 $.......... 785,00 $

Petites annonces :
6 $ par tranche de 25 mots

Prix de l’abonnement :
25,00 $ (pour les non-résidents)

André Tousignant, 819 823-8233  –  journal.ac@live.ca
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VACCINATION POUR LES VOYAGEURS

•	 Hépatite A et B, tétanos
•	 Fièvre jaune et typhoïde, etc.
•	 Mise à jour de votre immunisation
Conseils adaptés à votre type de voyage
Les mercredis de 11 h à 19 h sur rendez-vous

•	 Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8 h à 11 h
PRISE DE SANG (sur rendez-vous)

Marie-Claude Lapointe OP Mireille Mongeau

819 823-2222

Les Chevaliers 
de Colomb
d’Ascot Corner

Conseil 11929

Tout le monde a besoin d’être rassuré et de savoir 
que quelqu’un veille sur eux. Le programme Pair est 
en fait une présence rassurante et bienveillante tant 
pour les personnes concernées que leurs proches. 
Pourquoi ne pas faire un cadeau (gratuit!) à vos 
parents, vos voisins ou à d’autres connaissances 
en les référant au programme Pair. Tel un grand 
frère ou une grande sœur, le programme Pair sera 
pour eux un appel qui leur apportera une tranquillité 
d’esprit. Alors, passez à l’action dès aujourd’hui!

C’EST :
•	 Un appel sécurisant
•	 Toujours à la même heure
•	 Chaque jour
	 (du lundi au vendredi)
GRATUIT

POUR QUI : 
Toutes personnes aînées, malades ou vivant seules
POURQUOI : 
Afin de s’assurer de leur bon état de santé

INSCRIPTIONS ET INFORMATION : 819 560-8540

Garage Roberge et Fils
4987, Route 112
Ascot Corner, QC  J0B 1A0
819 562-5935
Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h

Dans le respect de l’environnement, 
les huiles usées, filtres, contenants 
et aérosols peuvent être déposés 
à ces deux endroits :

Municipalité d’Ascot Corner
5590, rue Blouin
Ascot Corner, QC  J0B 1A0
819 564-6411
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 30

Le Journal Aux Quatre Coins
est un outil formidable 
pour vous faire connaître.

Contactez 
André Tousignant
Président
819 823-8233
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MISENCIL

Extensions de ci ls  Misencil en rabais à 80 $

Chantal Pinard
Technicienne Misencil depuis plus de trois ans

819 437-1224

u	 Terminé le mascara
u	 La pose Super Star un à un
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FLEURIMONT

2240, rue King Est
Fleurimont (Québec)

566-8282

150, rue Angus Sud
East Angus (Québec)

832-2449

EAST ANGUS
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819 565-9991

Siège social
2, rue Bowen Sud
Sherbrooke (Québec)  J1G 2C5

Centre de services Ascot Corner
5670, rue Principale
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Centre de services Fleurimont
1832, rue Galt Est
Sherbrooke (Québec)  J1G 3H8

Centre de services Lennoxville
174, rue Queen
Sherbrooke (Québec)  J1M 1J9

La carte 

Visa Remises Desjardins
•	 Frais annuels : aucuns
•	 Taux d’intérêt : 19,9 %
•	 Remises en argent : 	
	 jusqu’à 1 % sur vos achats

Avec la carte Visa Remises Desjardins,  
vous obtenez une remise en argent de 1 % lorsque vous :
•	 Utilisez le paiement sans contact Visa payWave.
•	 Payez vos fournisseurs de services par prélèvements automatiques.

Pour tous vos autres achats, vous obtenez une remise en argent de 0,5 %.
Dès que vous accumulez 25 $ de remise, un crédit est automatiquement 
versé à votre compte.

NOUVEAUTÉ

Caisse de l’Est de Sherbrooke
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RBQ : 8337-2029-37

REVÊTEMENT • VINYLE • ALUMINIUM • ACIER • FIBRO-CIMENT

VENTE • COMMERCIAL ET RÉSIDENTIEL
exploité par : CONSTRUCTIONS DENIS AUBERT INC.

entrepreneur général

4718, Route 112, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

PLAFONDS DE 16 pieds • PORTES DE 14 pieds
4 ENTREPÔTS DE 450 à 1300 pieds2

BIENTÔT DISPONIBLE : SERVICE D’ENTREPOSAGE
TOITURE • BARDEAU • ÉLASTOMÈRE  819 821-1718

DenisDenis

Résidence :	 819 864-4976
Cellulaire :	 819 821-0677
www.tardifdiesel.com

4388, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0
Téléphone :	 819 569-2575
Télécopieur :	 819 569-2577
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282, rue Angus Sud
East Angus, QC  J0B 1R0
www.bmrgdoyon.com

Gi l l e s  Doyon  un  j ou r ,  G i l l e s  Doyon  t ou j ou r s !

Matériaux de construction
Quincaillerie spécialisée
Portes et fenêtres
Peinture Sico
Décoration
Couvre-plancher
Services de livraison 
et d’installation
Service Home Staging

819 832-4944
1 866 604-4944

Gilles Doyon
Propriétaire

Le plus grand choix en ville 

pour fabriquer votre bière et votre vin

Vous êtes un nouveau client?
Obtenez 15 % de rabais!

Vous amenez un nouveau client?
Obtenez 15 % de rabais!

À votre service 
depuis plus de 25 ans

Conseiller sur place

Détaillant RJSpagols

La Fabricavin
766, rue King Est, Sherbrooke

819.822.3665

Coupon au verso
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DÉJEUNERS
Du lundi au vendredi

De 5 h 30 à 12 h

Les samedis : de 6 h 30 à 12 h
Les dimanches : de 8 h à 12 h

Natif de la municipalité, un courtier qui connaît votre quartier…

Ghislain Bolduc
Député de Mégantic

220, rue Principale Est, bureau 228-N
Cookshire-Eaton (Québec)  J0B 1M0

Téléphone : 819 875-5410
Sans frais : 1 800 567-3523
Télécopieur : 819 875-3475
gbolduc-mega@assnat.qc.ca

#

Ce coupon vous donne droit 	
à un remplissage gratuit d’eau traitée, déminérali-

sée par osmose (1 coupon par client)

Accès au remplissage libre-service (24/24 heures)

La Fabricavin
766, rue King Est, Sherbrooke

819.822.3665

Alexandre et 
Vincent Corriveau
5010, Route 112 
Ascot Corner, QC

Téléphone : 819 346-2739
Télécopieur : 819 575-1739

info@maconneriecorriveau.ca

Licence RBQ : 2973-1700-82

Pose de blocs, briques et p ierres
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Michel Lessard

6099, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0 

819 563-5349

CLINIQUE

Massothérapeute • Orthothérapeute

klkllklkl

JE SUIS LÀ POUR VOUS AIDER
Massage sur chaise
Massage sur table

Traitement en détente ou thérapeutique
Possibilité de traitement à domicile
Sur rendez-vous du lundi au samedi

M         L.T.enuiserie
Armoires de cuisine sur mesure
Vanités de salle de bain
Ameublement commercial

Jean Delafontaine
Florence Dubreuil

2425, rue Roy
Sherbrooke, QC  J1K 1B9

Tél. : 819 822-3306
Fax : 819 563-4164

inc.

41, chemin Galipeau
Ascot Corner, QC  J0B 1A0

819 563-2854

Faire-part économiques- mariage- anniversaire
Richard Lareau
richardlareau@videotron.ca

ORDINAPLUS I
N
C

RESTAURANT

• Déjeuners • Sous-marins • Salades
• Plateaux de réception • Sous-marins géants

FRAIS DU JOUR
Propriétaires : Gaétan Grenier et Lucille Shank

562-6555 – Télécopieur : 562-1999

Richard Matteau
présidentUsinage

•	 Usinage de précision, petite ou grande quantité
•	 Fabrication et conception de machinerie spécialisée
•	 Mécanosoudage

	 (1982)	 inc.

www.usinagerm.ca 

info@usinagerm.ca

189, Angus Sud
East Angus, QC  

J0B 1R0

	 ✆ 819 832-4803 	 1 877 832-4803
	  819 832-4911	 1 877 832-4912

$
$

30
ans
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RESTAURANT

2/1
#

À l'achat d'un sous-marin régulier de 6” 
et d'une boisson en fontaine de 21 onces, 

obtenez un deuxième sous-marin régulier de 6”.
Valide dans vos restaurants SUBWAY

D'ASCOT CORNER et DE COOKSHIRE
Les extras sont en sus - Valide avec aucune autre promotion

Aucune valeur monétaire - Expiration : 31 décembre 2015

Professeur affilié à l’Université de Sherbrooke
Approuvé par le ministère de l’Éducation du Québec

www.yvanrivardmusique.com
info@yvanrivardmusique.com
Yvan Rivard enr. C.P. 1154, Ascot Corner, QC  J0B 1A0

819 821-4364

Alain Matteau et nancy aubé, propriétaires

Spécialités :

FRAME MASTER (accidentés)
Redressement de châssis

• Débosselage • Peinture
• Alignement • Suspensions

679, chemin Galipeau, Ascot Corner  819 569-4040

•	 Dégel d’égouts et de drains à l’eau chaude
•	 Inspection par caméra couleur
•	 Marteau hydraulique
•	 Nettoyage haute pression
•	 Drain, machinerie, graffitis
•	 Transport de petites quantités
•	 Buckets 10 / 17 / 31
•	 Pieux vissés	
•	 Drainage

Téléphone : 819 820-0655 • Cellulaire : 819 822-4818

Salon Monique
Coi ffure pour e l le  et  lu i

Vous servir  est un plaisir !

5693, rue Principale
Ascot Corner, QC  J0B 1A0 819 563-6682

Téléphone :	 819 821-2015
Sans frais :	 1 888 821-2015
www.payeur.com

5379, rue King Est (Route 112)
Ascot Corner (Sherbrooke) QC  J0B 1A0
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Téléphone : 819 563-4155
Télécopieur : 819 821-4052

ACIERS SIMMONDS LTÉE

1931, rue Galt Est
Sherbrooke, QC  J1G 3H9 thibodeau.luc@acierssimmonds.com

Distributeurs AESCULAP Distributors

Hélène Bédard
Vice-présidente
Vice-president

5827, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Importations A. Rivard inc.

819 562-6541

® Téléphone : 819 348-4352

PLOMBERIE
SPÉCIALITÉ : RÉSIDENTIEL

COMMERCIAL — INDUSTRIEL

JACQUES CLOUTIER             ASCOT CORNER (QUÉBEC)

INC.

Être membre de la Chambre de 
Commerce du Haut-SAINt-François

•	 C’est faire partie du plus grand regroupement 
d’affaires de la région avec 180 membres

•	 C’est de la publicité à peu de frais
•	 C’est favoriser l’achat local
•	 C’est un important milieu de réseautage
•	 C’est obtenir une trentaine de rabais commerciaux
•	 C’est une inscription gratuite dans le répertoire des 

entreprises pour 7500 copies, etc. Informez-vous

www.chambredecommercehsf.com
info@chambredecommercehsf.com

FIDO PLUS
Salon de toilettage

Lise Champoux
Styliste diplômée

4301, Route 112 (King Est)
(près de l’autoroute 610)

• Tonte et toilettage
	 • Douceur et patience

819 820-7555
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    	Numéro	 Tombée	 Publication
	 1	 5 février	 12 février
	 2	 5 mars	 17 mars
	 3	 9 avril	 21 avril
	 4	 7 mai	 19 mai
	 5	 4 juin	 16 juin

Le contenu des espaces publicitaires et des articles doit parvenir au Comité de Journal pour les dates de tombée des articles

André Tousignant, 819 823-8233  –  journal.ac@live.ca

	 Numéro	 Tombée	 Publication
	 6	 6 août	 18 août
	 7	 10 septembre	 22 septembre
	 8	 8 octobre	 20 octobre
	 9	 5 novembre	 17 novembre
	 10	 10 décembre	 22 décembre

dates de tombée et de publication pour 2015

SECTEURS D’ACTIVITÉ : RÉSIDENTIEL • IMMEUBLES À REVENUS • TERRAINS

Éric Godbout
Courtier immobilier

819 571-5350

Steve Collard
Courtier immobilier

819 578-4884

Bureau : 819 822-2222
agence immobilière

À Ascot C
orner 

depuis 15 
ans

www.equipecollard-godbout.com

PRIX RÉDUIT À 164 900 $ POUR VENTE RAPIDE! 
À 10 minutes de Sherbrooke! Maison avec 3 chambres à 
coucher au rez-de-chaussée. Tout près de l’école primaire et 
du parc municipal, un superbe ruisseau en bordure du fond du 
terrain. À voir absolument!

Oui oui, vous avez bien vu! Une maison unifamiliale neuve à 
seulement 159 900 $. 3 chambres au 2e et 2 salles de bains. 
Plancher chauffant radiant au r-d-c. Situé dans le nouveau 
développement Haute-Rive. Faites vite, il est encore possible de 
choisir les couleurs de plancher et d’armoires. Magnifique vue!
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549 000 $. Le plus beau quartier de Rock Forest vous attend. 
Construction supérieure! Terrain de plus de 40 000 pieds 	
carrés et près de tous les services. Salle à manger très 	
lumineuse. Sous-sol présentement en garderie.
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VENDUE
Cet espace est disponible

POUR VOTRE
PROPRIÉTÉ!

seulement
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Une municipalité comme Ascot Corner exige les efforts assidus et consciencieux de plusieurs personnes pour demeurer 
efficace et bien servir sa population. Notre reconnaissance est acquise à ces personnes. Devant : Céline Arsenault,  
secrétaire administrative; Jean Grenier, journalier et préposé à l’entretien ménager; Isabelle de Chantal, préposée à la  
bibliothèque; Stéphane Roy, technicien en urbanisme et environnement. Debout : Marc Bernier, directeur des travaux 
publics et des services techniques; Marie-Josée Myrand, directrice des sports, des loisirs et de la culture; Daniel St-Onge, 
directeur général et secrétaire-trésorier; Brigitte April, technicienne en administration et secrétaire-trésorière adjointe; Éric 
Bourget, opérateur journalier, et Sylvain Lapointe, journalier. Absents au moment de la photo : Guy Besner, technicien en 
urbanisme et en environnement; Luc Gervais, opérateur journalier, et Jean-François Veilleux, journalier. Photo : Richard Lareau

Nathalie Bresse

Déjà 30 ans pour notre Journal communautaire 
Aux Quatre Coins! Oui notre, car ce journal est né 
d’une consultation publique que la Municipalité avait 
réalisée auprès des organismes et des citoyens. J’avais 
16 ans quand j’ai participé à cette activité et unani-
mement nous décidions qu’il était nécessaire d’avoir 
un moyen de communication avec tous les citoyens 
pour faire connaître les activités variées (Saint-Jean, 
carnaval, Club optimiste, louveteaux, AFEAS, etc.) 
que la municipalité d’Ascot Corner offrait et pour 
publier toutes les informations qu’elle devait donner 
à ses citoyens. On peut dire aujourd’hui que le but de 
ce journal est atteint et même dépassé.

Je tiens à remercier tous les 
gens qui siègent ou ont déjà 
siégé au comité du journal. Merci 
d’avoir cru et de toujours croire 
à ce véhicule de communication. 
Oui, aujourd’hui il y a Internet 
et tous les médias : Facebook, Twitter, YouTube et 
autres, mais notre journal c’est le plus beau et le 
meilleur. Merci aux commanditaires, c’est grâce à 
vous que nous pouvons le publier. Merci à Ordina-
plus qui corrige les textes, fait la mise en pages et le 
montage du journal depuis 30 ans. Bravo vous faites 
un travail magnifique.

Nathalie Bresse, mairesse

Déjà 30 ans!
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Votre conseil
municipal

Nathalie Bresse
Mairesse

Diane Talbot
Siège no 1

Eric Mageau
Siège no 2

René R. Rivard
Siège no 3

France Martel
Siège no 4

Stanley Boucher
Siège no 6

2015

Donald Lachance
Siège no 5
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